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Introduction 
 
L’article 107-9° de la Loi n° 2015-991 portant nouvelle organisation territoriale (Loi NOTRe) prévoit la rédaction 
d’une présentation brève et synthétique du compte administratif, à destination des citoyens. 

Comme chaque année, les comptes de gestion et les comptes administratifs de l’ensemble des budgets sont 
conformes. 

Le compte administratif (CA), établi par le maire, rend compte des opérations budgétaires réalisées sur l’année 
en dépenses et en recettes, au regard des prévisions, et présente les résultats de l’année qui, cumulés au 
résultat de l’année antérieure, sont repris au budget de l’année suivante. 

Le comptable public à son niveau établit le compte de gestion et la ville le compte administratif. Ces deux 
documents dont les flux annuels coïncident sont soumis au vote du conseil municipal avant le 30 juin de l’année 
suivante. 

Il est établi un compte administratif par budget (budget principal et budget annexe du Théâtre). 

Ce rapport vous expose l’analyse des comptes administratifs 2022. 
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Le tableau ci-dessous reprend les résultats 2022 consolidés du Budget Principal et du Budget Annexe :  
 
 
 

 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

RESULTATS 2022

SECTION DE FONCTIONNEMENT BUDGET PRINCIPAL BUDGET ANNEXE THEATRE

Recettes totales de fonctionnement 25 228 775,31 819 333,47
Dépenses totales de fonctionnement 23 657 176,82 848 943,75

Résultat de l'exercice 1 571 598,49 -29 610,28

Résultat bénéficiaire exercice antérieur 3 918 877,86 337 903,97

Résultat cumulé 5 490 476,35 308 293,69
Résultat cumulé consolidé

SECTION D'INVESTISSEMENT BUDGET PRINCIPAL BUDGET ANNEXE THEATRE

Recettes totales d'investissement 8 863 230,63 106 005,53
Dépenses totales d'investisssement 7 974 591,95 185 529,02

Solde d'exécution hors restes à réaliser 888 638,68 -79 523,49

Restes à réaliser en recettes 1 304 263,37
Restes à réaliser en dépenses 3 278 727,34 19 629,96

Solde d'exécution y compris restes à réaliser -1 085 825,29 -99 153,45

Résultat de l'exercice antérieur hors RAR -3 981 456,91 -67 576,59

Solde d'exécution cumulé hors Restes à réaliser -3 092 818,23 -147 100,08
Solde d'exécution cumulé y compris Restes à réaliser -5 067 282,20 -166 730,04
Résultat cumulé consolidé

Résultat global de clôture 423 194,15 141 563,65

1 304 263,37
3 298 357,30

-1 184 978,74

-4 049 033,50

-3 239 918,31
-5 234 012,24

564 757,80

8 969 236,16
8 160 120,97

809 115,19

-5 234 012,24

TOTAL VILLE + THEATRE

26 048 108,78
24 506 120,57

1 541 988,21

4 256 781,83

5 798 770,04

TOTAL VILLE + THEATRE

5 798 770,04
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PREMIÈRE PARTIE : 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

BUDGET PRINCIPAL VILLE 
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1. Section de fonctionnement : Budget Principal Ville 
 

Le tableau ci-dessous, dresse un récapitulatif de l’exécution de la section de fonctionnement en recettes 
comme en dépenses : 

 

 

RECETTES DE FONCTIONNEMENT

002 RESULTAT REPORTE DE FONCTIONNEMENT 4 058 434,05 3 918 877,86 -3,44%

013 ATTENUATIONS DE CHARGES 238 249,37 321 457,43 34,92%

70 PRODUITS DE SERVICES, DU DOMAINE & VENTES DIVERSES 2 243 050,25 3 270 184,21 45,79%

73 IMPOTS ET TAXES 15 617 301,61 15 835 280,87 1,40%

74 DOTATIONS ET PARTICIPATIONS 4 183 692,00 4 893 992,65 16,98%

75 AUTRES PRODUITS DE GESTION COURANTE 740 872,42 591 070,28 -20,22%

77 PRODUITS EXCEPTIONNELS 71 807,60 311 021,80 333,13%

TOTAL RECETTES REELLES 27 153 407,30 29 141 885,10 7,32%

042 OPERATIONS D'ORDRE DE TRANSFERT ENTRE SECTIONS 95 768,08 5 768,07 -93,98%

TOTAL RECETTES D'ORDRE 95 768,08 5 768,07 -93,98%

TOTAL GENERAL 27 249 175,38 29 147 653,17 6,97%

Chapitre Libellé CA 2021 CA 2022
Evol CA 
2021/ CA 

2022

DEPENSES DE FONCTIONNEMENT

011 CHARGES A CARACTERE GENERAL 6 276 119,43 7 470 695,53 19,03%

012 CHARGES DE PERSONNEL ET FRAIS ASSIMILES 10 857 719,31 11 871 496,97 9,34%

014 ATTENUATIONS DE PRODUITS 563 960,00 399 125,00 -29,23%

022 DEPENSES IMPREVUES

65 AUTRES CHARGES DE GESTION COURANTE 2 197 707,66 2 411 552,91 9,73%

66 CHARGES FINANCIERES 454 584,52 285 366,40 -37,22%

67 CHARGES EXCEPTIONNELLES 862 959,80 599 387,81 -30,54%

TOTAL DEPENSES REELLES 21 213 050,72 23 037 624,62 8,60%

023 VIREMENT A LA SECTION D'INVESTISSEMENT

042 OPERATIONS D'ORDRE DE TRANSFERT ENTRE SECTIONS 638 738,10 619 552,20 -3,00%

TOTAL DEPENSES D'ORDRE 638 738,10 619 552,20 -3,00%

TOTAL GENERAL 21 851 788,82 23 657 176,82 8,26%

Chapitre Libellé CA 2021 CA 2022
Evol CA 
2021/ CA 

2022

AR CONTROLE DE LEGALITE : 077-217701861-20230522-20230515CM42-BF
en date du 22/05/2023 ; REFERENCE ACTE : 20230515CM42



7 
 
 

1.1 Les recettes réelles de fonctionnement 
 
 

Les recettes réelles de la ville s’élèvent à 29 141 885,10€ (hors recettes d’ordre) contre 27 153 407,30€ en 
2021. Elles progressent de 7,32 % par rapport à 2021. Le retour à une situation plus stable qu’il y a trois ans 
justifie ce niveau. Il convient de tenir compte de la progression du produit fiscal, puis de quelques dotations en 
complément. 
 

 
 
 
Le graphique ci-dessous, retrace les principales recettes réelles de fonctionnement : les produits de services, 
la fiscalité, les dotations et les produits exceptionnels. 
 

 

 
 
 

 Les produits d’exploitation des services (chapitre 70) 
Le chapitre 70 « produits des services, du domaine » s’élève à 3 270 184,21€.  
Y sont recensées principalement : 

- Les redevances d’occupation et les recettes d’utilisation du domaine public ; 
- Les recettes issues des prestations de services proposées par la ville : restauration scolaire, accueil 
périscolaire et accueil de loisirs, activités culturelles et sportives, conservatoire de musique et d’art 
dramatique, école de dessin, concessions cimetière. 
 
 
 
 

002 RESULTAT REPORTE DE FONCTIONNEMENT 4 058 434,05 3 918 877,86 -3,44%

013 ATTENUATIONS DE CHARGES 238 249,37 321 457,43 34,92%

70 PRODUITS DE SERVICES, DU DOMAINE & VENTES DIVERSES 2 243 050,25 3 270 184,21 45,79%

73 IMPOTS ET TAXES 15 617 301,61 15 835 280,87 1,40%

74 DOTATIONS ET PARTICIPATIONS 4 183 692,00 4 893 992,65 16,98%

75 AUTRES PRODUITS DE GESTION COURANTE 740 872,42 591 070,28 -20,22%

77 PRODUITS EXCEPTIONNELS 71 807,60 311 021,80 333,13%

TOTAL RECETTES REELLES 27 153 407,30 29 141 885,10 7,32%

Chapitre Libellé CA 2021 CA 2022
Evol CA 
2021/ CA 

2022
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Un état de l’évolution des produits de services est réalisé ci-dessous : 
 

 

Pour rappel, les taxes funéraires sont abrogées depuis la loi de finances 2021. 
 
 

 Les Impôts et taxes (chapitre 73) 
Le chapitre 73 « impôts et taxes » d’un montant de 15 835 280,87€ comprend : 

- Les taxes foncières et la taxe d’habitation : 12 572 099€ (hors rôles supplémentaires).  
Les taux communaux des taxes : taxe d’habitation sur résidences secondaires et 
locaux vacants, taxe foncière sur propriétés bâties, taxe foncière sur propriétés non 
bâties, n’ont pas augmenté en 2022. 

- Le Fonds National de Garantie individuelle des Ressources (FNGIR) : 14 610€ 
- Le Reversement Paris Hippique : 104 539,61€ 
- Les droits de place : 48 332,48€ (Les droits de place concernent les Naturiales, le bar 

éphémère, la fête de la musique notamment). 
- Les taxes additionnelles aux droits de mutation : 1 758 179,50€ 
- Les taxes sur la consommation finale d’électricité : 430 523,28€ 
- L’attribution de compensation : 894 960€. 

 
 
Evolution des taxes (hors fiscalité) : 

 
 

Chapitre 70

Nature    Service Produits des Services CA 2021 CA 2022
Evol          

CA 2022/ 
CA 2021

70311      PO   Population 
CIMETIERES Concessions cimetières

53 507,34 50 500,00 -5,62%

70312      PO   Population 
REDEVANCES FUNERAIRES Redevances Funéraires

4 181,00 -100,00%

70321      PO   Population ODP 
TAXIS ODP (dont Taxis) 

190 191,01 333 553,16 75,38%

70323      VO   Voirie RODP 
RESEAUX RODP Réseaux

22 156,88 23 025,00 3,92%

7062       ED   Ecole de Dessin Ecole de Dessin 330,00 26 480,00 7924,24%

7062       MU   Ecole de Musique Conservatoire 162 525,65 391 320,46 140,77%

70631      SP   Sports Activités sportives 46 021,00 74 767,71 62,46%
70632      CA   CENTRE AERE DE LA 
FAISANDERIE Centre de Loisirs

131 011,85 224 052,40 71,02%

70632      FJ   Forum Jeunes Forum Jeunes 3 073,00 5 864,19 90,83%
7067       EN   Enseignement Régie Espace Famille 297 254,99 722 231,12 142,97%
70841      PE   Personnel Refacturation Personnel Ville 451 443,89 512 304,89 13,48%
70878      CE   Commerce 
Refacturations CHARGES Refacturations de Charges

115 855,45 140 257,22 21,06%

70388      PO   Population Divers (locations ponctuelles,…) 12,67 2 929,22 23019,34%
LOCATIONS LOCAUX Locations Charité Royale 5 841,64 7 126,71 22,00%
7083       MF   Manifest.& Fêtes Manifestations 4 779,30 2 192,50 -54,13%
7078       MF   Manifest.& Fêtes Régie recettes évènements 3 480,00
PRODUITS DE SERVICES, DU 
DOMAINE & VENTES DIVERSES

TOTAL hors Stationnement 1 488 185,67 2 520 084,58 69,34%

70383      VO   Voirie 
Stationnement payant Voirie Stationnement payant

536 564,71 555 495,69 3,53%

70384      VO   Voirie FPS Voirie FPS Forfait post stationnement 218 299,87 194 603,94 -10,85%
TOTAL recettes stationnement 754 864,58 750 099,63 -0,63%
TOTAL chapitre 70 2 243 050,25 3 270 184,21 45,79%

TOTAL

Autres Taxes 2018 2019 2020 2021 2022
Evolution 

2022/2021
Taxe sur l'électricité 349 672,31 342 520,92 337 256,09 341 258,90 430 523,28 26,16%
Droits d'enseignes 36 444,66 20 134,50 0,00 0,00 0,00
Droits de place ** 15 647,00 14 017,00 9 270,00 53 976,09 48 332,48 -10,46%
Droits de Voirie 277 061,91 233 407,30 689,00 0,00 0,00
Taxe add. Droits de mutation 1 364 762,98 1 377 028,48 1 549 841,26 1 839 520,75 1 758 179,50 -4,42%
Prélèvements paris en ligne 104 870,02 88 800,87 104 539,61 17,72%
FNGIR (garanties ressources) 14 599,00 14 610,00 14 610,00 14 610,00 14 610,00 0,00%
Total autres taxes 2 058 187,86 2 001 718,20 2 016 536,37 2 338 166,61 2 356 184,87 0,77%
Droits de stationnement 509 559,00 0,00 0,00 0,00 0,00
Marché Forain (jusqu'à 2016) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
Total Chapitre 73* 2 567 746,86 2 001 718,20 2 016 536,37 2 338 166,61 2 356 184,87 0,77%
* Hors TH/TF et rôles
** hors marché forain

AR CONTROLE DE LEGALITE : 077-217701861-20230522-20230515CM42-BF
en date du 22/05/2023 ; REFERENCE ACTE : 20230515CM42



9 
 
 

 Les dotations et allocations (chapitre 74) 
Le chapitre 74 « dotations et participations » atteint 4 893 992,65€ en 2022. 
Il regroupe principalement :  

- La Dotation Globale de Fonctionnement (DGF) : 2 982 823€, 
- La Dotation de Solidarité Rurale (DSR) : 402 293€, 
- La Dotation Nationale de Péréquation (DNP) : 153 495€, 
- Les allocations compensatrices TH et TF : 109 361€, 
- Le FCTVA : 100 733,04€, 
- Les subventions du département : 54 950€ (subvention Série Series : 50 000€ ; subvention 

multisports), 
- Les subventions versées par la Région : 133 847€ (subvention DRAC horaires élargies ; 

subvention pour le centre de vaccination), 
- Une participation de la CAPF pour le centre de vaccination : 70 000€, 
- Les participations de la CAF (enfance, scolaire, sport santé) et autres organismes : 264 551,34€ 
- Le Filet de sécurité inflation : la ville a engagé sur 2022 la somme de 425 093€.  

Il s’agit de « la dotation octroyée pour compenser certaines hausses de dépenses subies en 
2022 par les collectivités territoriales et leurs groupements du fait de l'augmentation des prix de 
l'énergie, de l'alimentation et de la revalorisation du point d'indice. » comme indiqué dans le 
décret du 13 octobre 2022. 
Cette somme correspond au soutien de l’Etat en faveur des collectivités territoriales. 
Elle vise à soulager les collectivités des dépenses supplémentaires subies en 2022 suite aux 
augmentations des dépenses de fluides et à la revalorisation du point d’indice. 
Cette dotation au profit des communes et de leurs groupements peut être attribuée et doit 
remplir les critères cumulatifs suivants : 

 Leur épargne brute au 31 décembre 2021 représentait moins de 22 % de leurs recettes 
réelles de fonctionnement. 

 Leur épargne brute a enregistré en 2022 une baisse de plus de 25 %. 
L'évolution de la perte d'épargne brute, est obtenue par la comparaison du niveau 
constaté en 2022 avec le niveau constaté en 2021, sur la base des comptes 
administratifs clos de chaque collectivité. 

 Parmi les communes et les établissements publics de coopération intercommunale à 
fiscalité propre, seuls sont éligibles au versement de la dotation susmentionnée, d'une 
part, les communes dont le potentiel financier par habitant est inférieur au double du 
potentiel financier moyen par habitant de l'ensemble des communes appartenant au 
même groupe démographique, (…) et d'autre part, les établissements publics de 
coopération intercommunale à fiscalité propre dont le potentiel fiscal par habitant est 
inférieur, l'année de répartition, au double du potentiel fiscal moyen par habitant des 
établissements appartenant à la même catégorie. 
Cette dotation est égale à une fraction de la hausse des dépenses constatées en 2022 
au titre de la mise en œuvre du décret n° 2022-994 du 7 juillet 2022 précité ; et une 
fraction des hausses de dépenses d'approvisionnement en énergie, électricité et 
chauffage urbain et d'achat de produits alimentaires constatées en 2022. 
Le montant définitif de cette aide, calculé par les services de l’Etat, sera notifié fin 2023. 
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 Autres recettes 
- les atténuations de charges (chapitre 013) : 
Le chapitre 013 « atténuations de charges » atteint 321 457,43€ en 2022. 
 
Il s’agit des remboursements sur charges de personnel pour maladie ordinaire ou professionnelle, 
accident du travail, congés maternité. 

 
- Les autres produits de gestion courante (chapitre 75) : 
Le chapitre 75 « autres produits de gestion courante » atteint 591 070,28€ en 2022. 
Ces produits concernent : 
*les loyers de la ville (logements dans les écoles, salles etc.) pour un montant de 278 903,87€ en 2022, 
*la redevance pour le Marché Forain : 37 272,66€, 
*la redevance Stationnement Interparking (DSP Parkings) : 10 314€ correspondant à une part fixe et 

une part variable au-delà d’un seuil de chiffre d’affaires,  
*les recettes générées place d’Armes : 243 680,19€, 
*la redevance Enedis & GRDF : 18 773.10€, 
*les recettes diverses : 2 126,46€. 

 
- Les produits exceptionnels (chapitre 77) :  
Le chapitre 77 « produits exceptionnels » atteint 311 021,80€ en 2022. 
Sont intervenus en 2022, des remboursements pour sinistre, des annulations de mandats et des 
engagements soldés. 

 

1.2  Les recettes d’ordre de fonctionnement 
 
La ville enregistre en 2022 des recettes d’ordre d’un montant de 5 768,07€. 
  
En recettes, ce chapitre regroupe l’ensemble des opérations d’ordre qui se traduisent par une recette de 
fonctionnement et une dépense d’investissement. Il s’agit notamment des subventions d’équipement 
transférées au compte de résultat, des opérations de reprises sur dotations aux amortissements mais également 
des moins-values de cession qui apparaissent au compte administratif. Les recettes de ce chapitre d’ordre 042 
sont toujours égales aux dépenses d’ordre du chapitre 040 de la section d’investissement. Cette année, les 
opérations d’ordre concernent uniquement des reprises de subventions au compte de résultat. 
 

CHAPITRE 74

Dotation Globale de fonctionnement 2018 2019 2020 2021 2022
Evolution
2022/2021

Dotation forfaitaire 3 001 959,00 2 969 389,00 2 936 773,00 2 970 784,00 2 982 823,00 0,41%
Dotation de Solidarité Rurale 324 196,00 326 008,00 340 960,00 378 495,00 402 293,00 6,29%
Dotation de Solidarité Urbaine 117 209,00 78 140,00 0,00 0,00 0,00
Dotation Nationale péréquation 126 447,89 135 245,00 140 796,00 144 758,00 153 495,00 6,04%
TOTAL 3 569 811,89 3 508 782,00 3 418 529,00 3 494 037,00 3 538 611,00 1,28%
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1.3  Dépenses réelles de fonctionnement 
 
Les dépenses réelles de fonctionnement s’élèvent à 23 037 624,62€ en 2022 contre 21 213 050,72€ en 2021, 
soit une progression de de 8,6 %. 

 

 
 

 
 

 
 
 
 
Les dépenses réelles comprennent : 

 
 Les charges à caractère général (chapitre 011) 

Les charges à caractère général sont de 7 470 695,53€ en 2022 contre 6 276 119,43€ en 2021. 
Les hausses de ces frais sont de 19,03% entre 2021 et 2022. 
Sont essentiellement à l’origine de cette hausse, les dépenses d’énergie, les différentes révisions de 
prix sur les marchés en cours et les diverses prestations. 

  

011 CHARGES A CARACTERE GENERAL 6 276 119,43 7 470 695,53 19,03%

012 CHARGES DE PERSONNEL ET FRAIS ASSIMILES 10 857 719,31 11 871 496,97 9,34%

014 ATTENUATIONS DE PRODUITS 563 960,00 399 125,00 -29,23%

022 DEPENSES IMPREVUES

65 AUTRES CHARGES DE GESTION COURANTE 2 197 707,66 2 411 552,91 9,73%

66 CHARGES FINANCIERES 454 584,52 285 366,40 -37,22%

67 CHARGES EXCEPTIONNELLES 862 959,80 599 387,81 -30,54%

TOTAL DEPENSES REELLES 21 213 050,72 23 037 624,62 8,60%

Chapitre Libellé CA 2021 CA 2022
Evol CA 
2021/ CA 

2022
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Le tableau qui suit décrit par service les différentes évolutions de ces charges : 

 
 

 
 
Une majeure partie de cette évolution des dépenses est liée à la hausse des dépenses d’énergie. 
Hormis ces frais, la Ville a développé et priorisé des actions visant à favoriser son dynamisme. 
Ainsi, sur les secteurs suivants : 

 
 Service informatique : la Ville soutien une politique de modernisation informatique 

notamment via la migration vers Microsoft réalisée en 2022 ; 
 Service des Ressources Humaines : le développement de la politique de formation en 

faveur des agents ;  
 Service Sport : la Ville de Fontainebleau est une des villes les plus avancées et 

dynamiques en matière de Sport-Santé. Elle dispose d'un label national "Maison sport 
santé", des agréments régionaux centre "Prescri'forme" et plateforme téléphonique 
"Prescri'forme" ;  

 Service Développement durable : la Ville s’est engagée dans une démarche de 
transition, visant à réduire ses émissions de gaz à effet de serre (GES) à l’horizon 2023, 
en cohérence avec les objectifs nationaux ;   

 Service Social : mise en place d’une permanence juridique chaque semaine sur 
rendez-vous ;  

 Service Manifestations et Fêtes : animation de la Ville dynamique, riche et diversifiée, 
avec un travail partenarial pour de nombreux d’événements. Pour rappel, les principaux 

81 037,95 83 592,77 3,15%

11 917,20 8 826,00 -25,94%

110 370,75 76 854,12 -30,37%

1 897,91 9 129,42 381,02%

262 865,90 419 910,51 59,74%

8 749,41 12 210,11 39,55%
1 296,00 1 518,04 17,13%

10 119,08 29 647,22 192,98%
488 254,20 641 688,19 31,43%

41 463,32 101 953,41 145,89%

191 835,64 283 153,13 47,60%

235 557,39 278 205,52 18,11%

87 621,75 131 962,71 50,60%

89 759,83 144 425,21 60,90%
5 525,13 5 202,31 -5,84%
9 326,41 8 662,65 -7,12%

19 169,68 25 189,70 31,40%
0,00 13 067,42

178 522,57 197 650,20 10,71%
858 781,72 1 189 472,26 38,51%

119 700,29 132 978,11 11,09%

591 330,62 828 273,67 40,07%

42 604,43 35 958,49 -15,60%
1 224,00 4 080,00 233,33%

31 910,15 43 511,12 36,36%
786 769,49 1 044 801,39 32,7964%

89 903,22 168 084,25 86,96%
1 940 847,30 2 317 170,73 19,39%

5 413,37 725,20 -86,60%
1 464 622,30 1 435 001,91 -2,02%

641 527,83 673 751,60 5,02%
4 142 314,02 4 594 733,69 10,92%
6 276 119,43 7 470 695,53 19,03%Total Chapitre 011

Voirie
Vie quotidienne des quartiers
TECHNIQUE CADRE DE VIE

Service Social
Sports
SOLIDARITE JEUNESSE ET SPORTS
Développement Durable
Patrimoine
Urbanisme

Service reprographie

Secrétariat Général
ADMINISTRATION GENERALE
Centré aéré

Enseignement

Foum Jeunes

Jumelage

Service Financier

Service informatique
Marchés 

Personnel
Police municipale
Population

Commerce
Service Communication

Ecole de dessin

Manifest&Fêtes

Ecole de musique
Musée Napoléonien
Service des Affaires Culturelles
CULTURE COMMUNICATION VIE LOC.
Cabinet du Maire et protocole

Service CA 2021 CA 2022 Evol CA 
2022/ CA 

Bibliothèque
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évènements de la Ville sont : le marché de Noël, les Naturiales, le feu de la Saint-Louis, 
la fête de la musique, le festival Série Series… 
L’augmentation entre les deux années réside essentiellement en l’innovation sur le 
marché de Noël (chalets, patinoire…). 

 Service Communication : des économies liées à la réutilisation des supports sur des 
manifestations récurrentes ;  

 Jumelage : les dépenses de cette année correspondent aux actions menées avec la 
ville de Constance en Allemagne et le début de la collaboration avec la ville d’Alba Iulia 
en Roumanie. 

 
 

 Les dépenses de personnel (Chapitre 012) 
Les dépenses de personnel représentent 11 871 496,97€ en 2022 pour la collectivité contre 
10 857 719,31€ en 2021, soit une progression de 9,34 %. 

Au 31 décembre 2022, la ville compte 306 personnes physiques pour 259 équivalents temps 
plein (ETP), contre 251 au 31 décembre 2021. Cette augmentation s’explique par une politique 
de recrutement des postes vacants mais également par des créations de postes 
supplémentaires (Responsable de la Qualité de Vie et des Conditions de Travail (QVCT), renfort 
des marchés publics et de la police municipale…). 

Ci-dessous, une répartition des agents par catégorie : 

 

 Catégorie A : 8,16 % des effectifs 
 Catégorie B : 24 %  
 Catégorie C : 64,9 % 
 Hors catégorie : 2,94 % d’agents n’appartiennent pas à une catégorie. 
 

La répartition des effectifs par filière : 

Au 31 décembre 2022, 60 % des agents sont titulaires et 40 % contractuels. 
La filière technique mobilise 31,51 % des agents, l’administrative 29,52 %, la filière animation 
14,21% et la filière culturelle 12,95 % des agents. 
Les 11,81 % restants sont rattachés aux autres filières (médico-sociale, police municipale, autres). 
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La collectivité a 8 postes d’apprentis et a créé un poste d’assistante administrative dans le cadre du parcours 
emplois compétence (dispositif Parcours Emploi Compétences – PEC -). 

Les dépenses de personnel représentent 11 871 496,97€ en 2022 contre 10 857 719,31€ en 2021. 

La progression de 9,34 % s’explique par plusieurs facteurs : 

- La revalorisation du point d’indice à compter du mois de juillet 2022 mais également par la hausse des 
effectifs (remplacement des postes vacants et impact des créations de poste). 

La valeur du point d'indice a évolué à compter de juillet 2022 à hauteur de +3,5 % soit actuellement de 
4,85003 €, soit une valeur annuelle du traitement de 5 820,04 euros. Celui-ci n’avait pas évolué depuis 2017. 
L’augmentation est de 172 000 € (Décret n° 2022-994 du 7 juillet 2022 portant majoration de la rémunération 
des personnels civils et militaires de l'Etat, des personnels des collectivités territoriales et des établissements 
publics d'hospitalisation). 

 
- Les heures supplémentaires, complémentaires et d’astreintes : 

Pour 2022, les volumes et montants des heures supplémentaires représentent un montant de 168 961€ pour  
7 157 heures. 
Les heures complémentaires représentent 4 023 heures pour 51 874€. Les heures d’astreinte représentent   436 
heures pour 11 452€. 

En 2022, ces heures représentent en rémunération l’équivalent de 6,63 ETP soit 232 000€. Une astreinte cadre 
a été mise en place à compter du 1er janvier 2022. 
 
 

 Les autres charges de gestion courante (chapitre 65) 
Elles s’élèvent à 2 411 552,91€ et sont composées essentiellement des subventions, indemnités des élus et 
« créances admises en non-valeurs ». 
 
 
La subvention attribuée au CCAS s’élève en 2022 à 1 450 000€ contre 1 300 000€ en 2021. 
La Ville a également versé à la Caisse des écoles une subvention de 51 000€.  
Les indemnités aux élus sont de 215 697,37€. 
 
 

 Les charges financières (chapitre 66) 
Les charges financières se sont élevées à 285 366,40€ en 2022 contre 454 584,52€ en 2021, soit une baisse 
de -37,22 %.  
Cette baisse s’explique par l’extinction de quelques emprunts et par le décalage dans le temps des derniers 
emprunts contractés. En effet, la ville a souscrit en 2021 deux emprunts de 1,5M€ chacun, soit 3M€ auprès de 
la Caisse d’Epargne. Ces recettes ont fait l’objet d’un report, les sommes ont été versées en 2022 et les 
remboursements débutent en 2023. 
 
 

 Les charges exceptionnelles (chapitre 67) 
Elles représentent 599 387,81€ et sont composées principalement : 

- De la subvention au budget annexe du Théâtre municipal qui s’élève à 520 000€, 
- D’un fonds d’urgence pour la ville de Beyrouth au Liban : 15 000€,  
- D’un fonds d’aide pour l’Ukraine : 15 000€. 

 
 

 Les atténuations de produits (chapitre 014) 
Les atténuations de recettes se sont élevées à 399 125€ pour l’année 2022. 
 
Elles comprennent : 
- Les autres reversements de fiscalité : 
En 2022, Fontainebleau cumule 8 924 amendes (amendes versées en N-2,), soit un produit avant reversement 
à Ile-de-France Mobilité de 405 501€. 
La contribution étant de 461 103€, la ville a reversé la différence soit 55 602€. 
Pour rappel, le calcul des amendes de police dépend du nombre d'amendes infligées multiplié par la valeur du 
point (cette dernière est déterminée par l'Etat).  
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Le produit obtenu est diminué de la contribution des villes à Ile-de-France Mobilité (IDFM). 
Le montant de cette contribution s'élève à 461 103 €. Comme le produit des amendes de police (avant 
contribution à IDFM) est inférieur à la contribution à Ile-de-France Mobilité, la commune reverse le supplément. 
 
- Le Fonds National de Péréquation des ressources Intercommunales et Communales (FPIC) : 
Cette péréquation est défavorable à la commune de Fontainebleau qui doit contribuer au Fonds.  
Il est prélevé sur les avances de fiscalité directe. Il est passé de 272 379€ en 2021 à 278 457€ en 2022. 
 
- Les dégrèvements de la Taxe d’Habitation sur les Logements Vacants (THVL) sont de 64 951€. 
 
 

1.4 Dépenses d’ordre de fonctionnement 
 
Elles s’élèvent à 619 552,20€ en 2022. 
Les écritures d’ordre concernent uniquement les dotations aux amortissements sur les investissements 
amortissables.  
 

En dépenses, ce chapitre regroupe l’ensemble des opérations d’ordre qui se traduisent par une dépense de 
fonctionnement et une recette d’investissement. Il s’agit notamment des dotations aux amortissements, des 
opérations liées aux stocks ainsi que les opérations relatives à la sortie d’une immobilisation du patrimoine qui 
apparaissent au compte administratif. Les dépenses de ce chapitre 042 sont toujours égales aux recettes du 
chapitre d’ordre 040 de la section d’investissement. 
 

 

2. Epargne brute : 
 
Le dynamisme des recettes fiscales et des autres produits de la ville contribue au maintien d’une épargne brute 
au vu du contexte économique actuel. Pour 2022, elle s’élève à 2 185 383€. 
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NB : L’épargne brute est calculée sans l’impact des cessions, ni des indemnités reçues ou versées. 

 
Le ratio d’encours de dette sur l’autofinancement brut permet de mesurer le nombre d’années 
d’autofinancement brut qu’il serait nécessaire de consacrer pour rembourser le stock de dette : 
 
 

 
 
Il est à noter l’amélioration constante du ratio jusqu’en 2019. En 2020, l’effet Covid cumulé à une dépense 
exceptionnelle sur contentieux de 2 243 500,29€ traduit une épargne brute négative.  
En 2021, ce ratio était de 10,51 années. En 2022, il s’améliore et atteint 9,54 années.  
 
 

Capacité de désendettement 2014 2015 2016 2017 2018 2019 2020 2021 2022

Encours de la dette au 31/12 18 687 298 20 083 531 19 044 193 21 137 604 19 790 450 17 764 911 18 785 610 19 772 856 20 851 221

CAF brute * 721 109 830 660 1 731 611 1 761 725 3 029 231 2 641 174 -718 906 1 881 923 2 185 383

Ratio prudentiel (en années) 25,91 24,18 11,00 12,00 6,53 6,73 -26,13 10,51 9,54

*  hors 775 et 002
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Section d’investissement (budget principal Ville) : 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

RECETTES D'INVESTISSEMENT

001 RESULTAT REPORTE D'INVESTISSEMENT

10 DOTATIONS,FONDS DIVERS ET RESERVES 1 434 147,71 1 059 306,07   -26,14%

1068 EXCEDENTS DE FONCTIONNEMENT CAPITALISES 1 544 164,99 1 478 508,70   -4,25%

13 SUBVENTIONS D'INVESTISSEMENT RECUES 852 485,52    2 658 554,16   1 304 263,37  211,86%

16 EMPRUNTS ET DETTES ASSIMILES 3 994 000,00 3 000 000,00   -24,89%

165 DEPOTS & CAUTIONNEMENTS RECUS 500,00            23 028,49         4505,70%

20 IMMOBILISATIONS INCORPORELLES 6 330,00         125,53              -98,02%

21 IMMOBILISATIONS CORPORELLES 734,60              

23 IMMOBILISATIONS EN COURS 107,00            4 796,55           4382,76%

TOTAL RECETTES REELLES 7 831 735,22 8 225 054,10   1 304 263,37  64,31%

040 OPERATIONS D'ORDRE DE TRANSFERT ENTRE SECTIONS 638 738,10 619 552,20 -3,00%
041 OPERATIONS PATRIMONIALES 97 853,26 18 624,33 -80,97%

736 591,36 638 176,53 0,00 -13,36%
8 568 326,58 8 863 230,63 1 304 263,37 3,44%

Reports 2022CA 2021 CA 2022
Evol CA 2021/ 

CA 2022

TOTAL GENERAL
TOTAL RECETTES D'ORDRE

Chapitre Libellé

DEPENSES D'INVESTISSEMENT

001 RESULTAT REPORTE D'INVESTISSEMENT 4 467 066,29 3 981 456,91 0,00 -10,87%

16 EMPRUNTS ET DETTES ASSIMILES 2 745 053,67 2 130 025,87 701,92 -22,40%

20 IMMOBILISATIONS INCORPORELLES 261 011,84 339 262,40 247 582,10 29,98%

204 SUBVENTIONS D'EQUIPEMENT VERSEES

21 IMMOBILISATIONS CORPORELLES 2 382 063,40 2 102 388,41 2 750 608,54 -11,74%

23 IMMOBILISATIONS EN COURS 2 500 966,95 3 378 522,87 279 834,78 35,09%

12 356 162,15 11 931 656,46 3 278 727,34 -3,44%

040 OPERATIONS D'ORDRE DE TRANSFERT ENTRE SECTIONS 95 768,08 5 768,07 -93,98%

041 OPERATIONS PATRIMONIALES 97 853,26 18 624,33 -80,97%

193 621,34 24 392,40 0,00 -87,40%

TOTAL GENERAL 12 549 783,49 11 956 048,86 3 278 727,34 -4,73%

CA 2021LibelléChapitre CA 2022
Evol CA 2021/ 

CA 2022
Reports 2022

TOTAL DEPENSES D'ORDRE

TOTAL DEPENSES REELLES
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3.1 Les recettes réelles d’investissement 
 

 

 

Les recettes réelles d’investissement s’élèvent à 8 225 054,10€ en 2022 contre 7 831 735,22€ en 2021, soit 
une progression de 64,31 %. 

Cette évolution résulte de la politique menée par la Ville ces dernières années sur les recherches de 
subventions. 

 

 Les dotations : (chapitre 10) 
- Le Fonds de Compensation de la TVA (FCTVA)  

Cette dotation, versée par l’Etat est destinée à assurer une compensation de la charge de 
la TVA que les collectivités supportent sur les dépenses réelles d’investissement. 
L’année de référence des dépenses est l’exercice N-1 sur la ville. 
Le montant versé en 2022 est de 800 253,79€ contre 958 227,38€ en 2021. 
 

- La taxe d’aménagement  
En 2022, la ville a perçu 259 052,28€ de recette contre 475 920,33€ en 2021. 
Par délibération N°21/108 du 27 septembre 2021, le conseil municipal a adopté la 
convention pour le « Projet Urbain Partenarial » (PUP).  
Cette délibération prévoit l’exclusion du champ d’application de la taxe d’aménagement 
pour les constructions édifiées dans ce périmètre pendant 10 ans. 
Cette exonération traduit la baisse de cette recette. 

 
 

 Les subventions d’équipement (chapitre 13) : 
La Ville a enregistré 2 557 426,16€ de subventions sur les grands projets en 2022 réparties comme 
suit : 

- Travaux Place de l’Etape :  909 183,20€ 
- Travaux Eglise Saint-Louis :   460 659,27€ 
- Travaux Médiathèque :       159 487,89€ 
- Travaux Pistes cyclables :  206 600€  

 
D’autres subventions ont été perçues : purificateurs d’air pour 21 979,80€, équipements de la police 
municipale pour 13 721€, solde de subvention pour la mise en place du centre de vaccination pour 
3 795€. 
 
- Les attributions de compensation –AC- sur l’investissement 

Elles sont versées par la Communauté d’Agglomération du Pays de Fontainebleau dans le 
cadre des transferts de compétence.  
Le montant perçu est identique à 2021 soit 101 128€. 
 

001 RESULTAT REPORTE D'INVESTISSEMENT

10 DOTATIONS,FONDS DIVERS ET RESERVES 1 434 147,71 1 059 306,07   -26,14%

1068 EXCEDENTS DE FONCTIONNEMENT CAPITALISES 1 544 164,99 1 478 508,70   -4,25%

13 SUBVENTIONS D'INVESTISSEMENT RECUES 852 485,52    2 658 554,16   1 304 263,37  211,86%

16 EMPRUNTS ET DETTES ASSIMILES 3 994 000,00 3 000 000,00   -24,89%

165 DEPOTS & CAUTIONNEMENTS RECUS 500,00            23 028,49         4505,70%

20 IMMOBILISATIONS INCORPORELLES 6 330,00         125,53              -98,02%

21 IMMOBILISATIONS CORPORELLES 734,60              

23 IMMOBILISATIONS EN COURS 107,00            4 796,55           4382,76%

TOTAL RECETTES REELLES 7 831 735,22 8 225 054,10   1 304 263,37  64,31%

Reports 2022CA 2021 CA 2022
Evol CA 2021/ 

CA 2022
Chapitre Libellé
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 Les Emprunts (chapitre 16) 

En 2022, la ville a débloqué deux emprunts pour un montant total de 3 000 000€ souscrit en 2021. 
Chacun des emprunts est de 1 500 000€. 
Sur l’exercice 2022, la ville n’a pas souscrit de nouvel emprunt. 

 
 
 

3.2 Les recettes d’ordre d’investissement 
 
Les recettes d’odre sont de 638 176,53€ (chapitre 040). 
En recettes, ce chapitre regroupe l’ensemble des opérations d’ordre qui se traduisent par une recette 
d’investissement et une dépense de fonctionnement. Il s’agit notamment des dotations aux 
amortissements des immobilisations et des charges à répartir, des opérations de stocks, ainsi que des 
opérations relatives à la sortie d’une immobilisation du patrimoine et du transfert de la plus-value en 
section d’investissement qui apparaissent au compte administratif.  
Les recettes de ce chapitre sont toujours égales aux dépenses du chapitre d’ordre 042 de la section de 
fonctionnement. 
 
 
 

3.3 Les dépenses réelles d’investissement 
 

 
 
Les dépenses réelles d’investissement sont de 11 931 656,46€ en 2022 contre 12 356 162,15€ en 2021, soit 
une baisse de -3,44 %. Les seules dépenses d’équipement (chapitres 20,21 et 23) s’élèvent à 5 820 173,68€. 
Elles se répartissent de la manière suivante : 
 

 Les « immobilisations incorporelles » (chapitre 20) 
Plusieurs études de faisabilité ont été lancées ou réalisées en 2022, notamment pour la rénovation de 
l’accueil de loisirs, pour la construction d’une cantine à l’école du Bréau, pour un diagnostic sécurité incendie 
sur le conservatoire de musique et d’art dramatique, enfin pour un sondage du parking de la place Napoléon. 

Il convient de prendre en compte les acquisitions de logiciels : licence pour le site internet Sport santé, 
module subvention pour le service des Finances notamment. L’ensemble de ces dépenses s’élèvent à 
339 262,40€. 
 

 Les « immobilisations corporelles et incorporelles » (chapitre 21 et 23) : 5 480 911,28€ 
D’un montant total de 2 102 388,41€ (chapitre 21) et 3 378 522,87€ (chapitre 23) la ville a réalisé 
ou poursuivi les travaux suivants (liste non exhaustive) : 

 Travaux place de l’Etape :           2 115 538,25€ 
 Travaux passage Ronsin :   201 543,04€ 
 Travaux rue des Pleus :                   27 000,00€ 
 Performance énergétique :                 50 579,16€ 
 Aménagement accès Point d’Apport Volontaire (déchets) :       11 736,80€ 
 Travaux de l’Hôtel de Ville :     359 456,76€ 
 Mur de Ferrare :                           75 613,90€ 
 Pistes cyclables :                           877 056,41€ 

001 RESULTAT REPORTE D'INVESTISSEMENT 4 467 066,29 3 981 456,91 0,00 -10,87%

16 EMPRUNTS ET DETTES ASSIMILES 2 745 053,67 2 130 025,87 701,92 -22,40%

20 IMMOBILISATIONS INCORPORELLES 261 011,84 339 262,40 247 582,10 29,98%

204 SUBVENTIONS D'EQUIPEMENT VERSEES

21 IMMOBILISATIONS CORPORELLES 2 382 063,40 2 102 388,41 2 750 608,54 -11,74%

23 IMMOBILISATIONS EN COURS 2 500 966,95 3 378 522,87 279 834,78 35,09%

12 356 162,15 11 931 656,46 3 278 727,34 -3,44%

CA 2021LibelléChapitre CA 2022
Evol CA 2021/ 

CA 2022
Reports 2022

TOTAL DEPENSES REELLES
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 Etudes Damesme :                       130 713,00€ 
 Travaux école Saint-Merry :            302 363,27€ 
 Travaux à la maison des associations :  58 835,90€ 
 Signalisation verticale :                           5 943,36€ 
 Quartier des Subsistances :                  6 288,00€ 
 Eglise Saint-Louis :                       177 225,54€ 
 Square des Lilas :                             10 271,28€ 
 Travaux Gymnase Martinel :           134 313,78€ 
 Travaux Gymnase Chapu :               15 782,69€ 
 Travaux Halle des Glières :                56 388,95€ 

 
Des travaux courants ont été également réalisés sur l’aménagement urbain et l’environnement pour 
242 144,55€, tels que la création de sols amortissants, l’achat de cases funéraires pour le cimetière, des 
fournitures, des travaux rues de la Chancellerie et René Quinton, passage Ronsin, … 

 
 

 Le remboursement de la dette  
 
Pour les budgets Ville et Théâtre, l’encours de la dette au 31 décembre 2022 s’élève à 20 851 220,88€.  
En 2022, le paiement des annuités de la dette a représenté 2,4M€ (dont 2 125 025,87€ d’amortissement et 
310 871,50€ d’intérêts).  
La Ville a souscrit en 2021 deux emprunts de 1,5M€ chacun auprès de la Caisse d’Epargne. En 2022, elle n’en 
a pas souscrit. 
 

 
 
 
 

3.4 Les dépenses d’ordre d’investissement 
 
 
Elles sont de 24 392,40€ pour les deux chapitres 040 et 041. 
En dépenses, ce chapitre regroupe notamment l’ensemble des opérations d’ordre qui se traduisent par une 
dépense d’investissement et une recette de fonctionnement. Il s’agit notamment des subventions d’équipement 
transférées au compte de résultat, des opérations de reprise d’excédent d’investissement en section de 
fonctionnement, de travaux en régie, de charges à répartir, de stocks, ainsi que des moins-values de cession 
qui apparaissent au compte administratif. Les dépenses du chapitre 040 sont toujours égales aux recettes du 
chapitre d’ordre 042 de la section de fonctionnement. Ce qui n’est pas le cas du chapitre 041. 
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DEUXIÈME PARTIE :  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

LE BUDGET ANNEXE DU THEATRE MUNICIPAL 
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1. Section de fonctionnement 
 
 
 

 

 
 
 
 
 

 

 
 
  

RECETTES DE FONCTIONNEMENT

002 RESULTAT REPORTE DE FONCTIONNEMENT 272 062,78 337 903,97 24,20%

70
PRODUITS DE SERVICES, DU DOMAINE & VENTES 
DIVERSES

41 943,91 192 225,57 358,29%

74 DOTATIONS ET PARTICIPATIONS 50 000,00 80 000,00 60,00%

75 AUTRES PRODUITS DE GESTION COURANTE 17 102,15 27 008,77 57,93%

77 PRODUITS EXCEPTIONNELS 717 880,00 520 099,13 -27,55%

TOTAL RECETTES REELLES 1 098 988,84 1 157 237,44 5,30%

TOTAL GENERAL 1 098 988,84 1 157 237,44 5,30%

Chapitre Libellé
Evolution 

CA 2022/ CA 
2021

CA 2021 CA 2022

DEPENSES DE FONCTIONNEMENT

011 CHARGES A CARACTERE GENERAL 228 510,22 380 578,13 66,55%

012 CHARGES DE PERSONNEL ET FRAIS ASSIMILES 365 631,13 425 193,50 16,29%

022 DEPENSES IMPREVUES

65 AUTRES CHARGES DE GESTION COURANTE 16 883,52 24 804,81 46,92%

66 CHARGES FINANCIERES 4 185,21 4 341,08 3,72%

67 CHARGES EXCEPTIONNELLES 39 526,67 632,79 -98,40%

TOTAL DEPENSES REELLES 654 736,75 835 550,31 27,62%

023 VIREMENT A LA SECTION D'INVESTISSEMENT

042 OPERATIONS D'ORDRE DE TRANSFERT ENTRE SECTIONS 13 736,03 13 393,44 -2,49%

TOTAL DEPENSES D'ORDRE 13 736,03 13 393,44 -2,49%

TOTAL GENERAL 668 472,78 848 943,75 27,00%

Evolution 
CA 2022/ CA 

2021

Chapitre Libellé CA 2021 CA 2022
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1.1 Recettes réelles de fonctionnement 
 
 
Les recettes réelles de fonctionnement s’élèvent à 1 157 237,44€ en 2022 contre 1 098 988,84€ en 2021.  
Elles présentent une évolution de 5,30 %. 
Ci-dessous, le graphique illustrant la répartition des recettes de fonctionnement par pourcentage. 
 

 
 
Les recettes de fonctionnement se composent ainsi : 
 

 Les produits des services (chapitre 70) : 
Dans les produits de services, sont compris essentiellement les recettes enregistrées de la 
billetterie du théâtre notamment les spectacles pour 152 412€. D’autres recettes sont prises en 
compte telles que la mise à disposition du personnel. Le montant total de ce chapitre est de 
192 225,57€. 
 

 Les dotations (chapitre 74) : 
Une subvention de 80 000€ a été versée par la Région Ile-de-France dans le cadre du dispositif 
d’aide à la permanence artistique et culturelle. 
 

 Les autres produits de gestion courante (chapitre 75) : 
Les locations de salles qui s’élèvent à 27 008,77€, recettes particulièrement impactées durant la 
crise sanitaire, retrouvent leur niveau d’avant crise en 2022. 
 

 Les produits exceptionnels (chapitre 77) : 
Il s’agit essentiellement de la subvention que la Ville verse au théâtre soit 520 000€ en 2022. 
Quelques annulations de mandats ont eu lieu également en 2022 dans ce chapitre pour 99,13€ 
portant le montant total du chapitre à 520 099,13€. 
 
 
 

1.2 Dépenses réelles de fonctionnement 
 
Les dépenses réelles de fonctionnement s’élèvent à 835 550,31€ en 2022 contre 654 736,75€ en 2021 soit une 
hausse de 27,62 %. 
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Les dépenses réelles de fonctionnement prennent en compte : 
 

 Les charges à caractère général (chapitre 011) : 
Elles sont de 380 578,13€ contre 228 510,22€. Elles enregistrent une évolution de + 66,55 %, 
principalement due aux dépenses d’énergie, plus particulièrement l’eau. 

 
 Les charges de personnel (chapitre 012) : 

Elles s’élèvent à 425 193,50€ en 2022 contre 365 631,13€ en 2021 soit une hausse de 16,29 %. 
Cette hausse est essentiellement liée à la revalorisation du point d’indice des agents de la fonction 
publique intervenue en juillet 2022. L’impact se poursuivra en 2023 car cette revalorisation sera 
prise en compte en année pleine. 

 
 Les charges de gestion courante (chapitre 65) : 

Elles s’élèvent à 24 804,81€ contre 16 883,52€ en 2021. 
Ce chapitre comprend essentiellement les droits d’auteurs des différents spectacles. La reprise 
progressive des activités du théâtre explique la hausse de ces dépenses. Cette hausse se 
rapproche de son niveau d’avant crise sanitaire en 2019. 

 
 Les charges financières (chapitre 66) : 

Les charges d’intérêts des emprunts s’élèvent à 4 341,08€ en 2022. 
 

 Les charges exceptionnelles (chapitre 67) : 
En 2022 elles s’élèvent à 632,79€ et correspondent à des annulations de spectacle. 
En 2021 ont été remboursés des spectacles devant se tenir en 2020 et en 2021, notamment la 
prestation de l’Orchestre national d’Ile-de-France, et des annulations de titres pour 39 526,67€. 

 
 

1.3 Dépenses d’ordre de fonctionnement 
 
Elles sont de 13 393,44€ en 2022. 
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2. Section d’investissement 
 

 

 

 

 
 
 
2.1 Recettes totales d’investissement 
 

 Les recettes réelles d’investissement : 
Elles sont constituées essentiellement de l’affectation des résultats pour 92 612,09€. 
 

 Les recettes d’ordre d’investissement : 
Sur 2022, des recettes d’ordre sont enregistrées pour 13 393,44€. 

 
 
2.2 Dépenses totales d’investissement  
 

 Les dépenses réelles d’investissement : 
En 2022, elles représentent 253 105,61€ contre 132 547,72€. 
Il s’agit du remboursement du capital de la dette pour 32 400€. 
Pour les dépenses directes d’investissement, il y a la mise en place d’une solution informatique 
pour 4 490€ au chapitre 20 et d’importants travaux de sécurisation des systèmes informatiques et 
réseaux pour 148 639,02€ sur le chapitre 21. 
Enfin, il est à noter 19 629,96€ au titre des reports sur 2023. 

 
 

RECETTES D'INVESTISSEMENT

10 DOTATIONS,FONDS DIVERS ET RESERVES 51 235,10 92 612,09 80,76%

16 EMPRUNTS ET DETTES ASSIMILES 0,00 0,00

TOTAL RECETTES REELLES 51 235,10 92 612,09 80,76%

021 VIREMENT DE LA SECTION DE FONCTIONNEMENT 0,00%

040
OPERATIONS D'ORDRE DE TRANSFERT ENTRE 
SECTIONS

13 736,03 13 393,44 -2,49%

TOTAL RECETTES D'ORDRE 13 736,03 13 393,44 -2,49%

TOTAL GENERAL 64 971,13 106 005,53 27,61%

Evolution 
CA 2022/ CA 

2021
LibelléChapitre CA 2021 CA 2022

DEPENSES D'INVESTISSEMENT

16 EMPRUNTS ET DETTES ASSIMILES 32 400,00 32 400,00 0,00%

20 IMMOBILISATIONS INCORPORELLES 2 800,00 4 490,00 1 380,00 60,36%

21 IMMOBILISATIONS CORPORELLES 63 450,24 148 639,02 18 249,96 134,26%

001 RESULTAT REPORTE D'INVESTISSEMENT 33 897,48 67 576,59 99,36%

TOTAL GENERAL 132 547,72 253 105,61 19 629,96 90,95%

Evolution 
CA 2022/ CA 

2021
LibelléChapitre CA 2021 CA 2022 Reports 2022
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Introduction 
 
L’article 107-9° de la Loi n° 2015-991 portant nouvelle organisation territoriale (Loi NOTRe) prévoit la rédaction 
d’une présentation brève et synthétique du compte administratif, à destination des citoyens. 

Comme chaque année, les comptes de gestion et les comptes administratifs de l’ensemble des budgets sont 
conformes. 

Le compte administratif (CA), établi par le maire, rend compte des opérations budgétaires réalisées sur l’année 
en dépenses et en recettes, au regard des prévisions, et présente les résultats de l’année qui, cumulés au 
résultat de l’année antérieure, sont repris au budget de l’année suivante. 

Le comptable public à son niveau établit le compte de gestion et la ville le compte administratif. Ces deux 
documents dont les flux annuels coïncident sont soumis au vote du conseil municipal avant le 30 juin de l’année 
suivante. 

Il est établi un compte administratif par budget (budget principal et budget annexe du Théâtre). 

Ce rapport vous expose l’analyse des comptes administratifs 2022. 
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Le tableau ci-dessous reprend les résultats 2022 consolidés du Budget Principal et du Budget Annexe :  
 
 
 

 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

RESULTATS 2022

SECTION DE FONCTIONNEMENT BUDGET PRINCIPAL BUDGET ANNEXE THEATRE

Recettes totales de fonctionnement 25 228 775,31 819 333,47
Dépenses totales de fonctionnement 23 657 176,82 848 943,75

Résultat de l'exercice 1 571 598,49 -29 610,28

Résultat bénéficiaire exercice antérieur 3 918 877,86 337 903,97

Résultat cumulé 5 490 476,35 308 293,69
Résultat cumulé consolidé

SECTION D'INVESTISSEMENT BUDGET PRINCIPAL BUDGET ANNEXE THEATRE

Recettes totales d'investissement 8 863 230,63 106 005,53
Dépenses totales d'investisssement 7 974 591,95 185 529,02

Solde d'exécution hors restes à réaliser 888 638,68 -79 523,49

Restes à réaliser en recettes 1 304 263,37
Restes à réaliser en dépenses 3 278 727,34 19 629,96

Solde d'exécution y compris restes à réaliser -1 085 825,29 -99 153,45

Résultat de l'exercice antérieur hors RAR -3 981 456,91 -67 576,59

Solde d'exécution cumulé hors Restes à réaliser -3 092 818,23 -147 100,08
Solde d'exécution cumulé y compris Restes à réaliser -5 067 282,20 -166 730,04
Résultat cumulé consolidé

Résultat global de clôture 423 194,15 141 563,65

1 304 263,37
3 298 357,30

-1 184 978,74

-4 049 033,50

-3 239 918,31
-5 234 012,24

564 757,80

8 969 236,16
8 160 120,97

809 115,19

-5 234 012,24

TOTAL VILLE + THEATRE

26 048 108,78
24 506 120,57

1 541 988,21

4 256 781,83

5 798 770,04

TOTAL VILLE + THEATRE

5 798 770,04
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PREMIÈRE PARTIE : 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

BUDGET PRINCIPAL VILLE 
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1. Section de fonctionnement : Budget Principal Ville 
 

Le tableau ci-dessous, dresse un récapitulatif de l’exécution de la section de fonctionnement en recettes 
comme en dépenses : 

 

 

RECETTES DE FONCTIONNEMENT

002 RESULTAT REPORTE DE FONCTIONNEMENT 4 058 434,05 3 918 877,86 -3,44%

013 ATTENUATIONS DE CHARGES 238 249,37 321 457,43 34,92%

70 PRODUITS DE SERVICES, DU DOMAINE & VENTES DIVERSES 2 243 050,25 3 270 184,21 45,79%

73 IMPOTS ET TAXES 15 617 301,61 15 835 280,87 1,40%

74 DOTATIONS ET PARTICIPATIONS 4 183 692,00 4 893 992,65 16,98%

75 AUTRES PRODUITS DE GESTION COURANTE 740 872,42 591 070,28 -20,22%

77 PRODUITS EXCEPTIONNELS 71 807,60 311 021,80 333,13%

TOTAL RECETTES REELLES 27 153 407,30 29 141 885,10 7,32%

042 OPERATIONS D'ORDRE DE TRANSFERT ENTRE SECTIONS 95 768,08 5 768,07 -93,98%

TOTAL RECETTES D'ORDRE 95 768,08 5 768,07 -93,98%

TOTAL GENERAL 27 249 175,38 29 147 653,17 6,97%

Chapitre Libellé CA 2021 CA 2022
Evol CA 
2021/ CA 

2022

DEPENSES DE FONCTIONNEMENT

011 CHARGES A CARACTERE GENERAL 6 276 119,43 7 470 695,53 19,03%

012 CHARGES DE PERSONNEL ET FRAIS ASSIMILES 10 857 719,31 11 871 496,97 9,34%

014 ATTENUATIONS DE PRODUITS 563 960,00 399 125,00 -29,23%

022 DEPENSES IMPREVUES

65 AUTRES CHARGES DE GESTION COURANTE 2 197 707,66 2 411 552,91 9,73%

66 CHARGES FINANCIERES 454 584,52 285 366,40 -37,22%

67 CHARGES EXCEPTIONNELLES 862 959,80 599 387,81 -30,54%

TOTAL DEPENSES REELLES 21 213 050,72 23 037 624,62 8,60%

023 VIREMENT A LA SECTION D'INVESTISSEMENT

042 OPERATIONS D'ORDRE DE TRANSFERT ENTRE SECTIONS 638 738,10 619 552,20 -3,00%

TOTAL DEPENSES D'ORDRE 638 738,10 619 552,20 -3,00%

TOTAL GENERAL 21 851 788,82 23 657 176,82 8,26%

Chapitre Libellé CA 2021 CA 2022
Evol CA 
2021/ CA 

2022
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1.1 Les recettes réelles de fonctionnement 
 
 

Les recettes réelles de la ville s’élèvent à 29 141 885,10€ (hors recettes d’ordre) contre 27 153 407,30€ en 
2021. Elles progressent de 7,32 % par rapport à 2021. Le retour à une situation plus stable qu’il y a trois ans 
justifie ce niveau. Il convient de tenir compte de la progression du produit fiscal, puis de quelques dotations en 
complément. 
 

 
 
 
Le graphique ci-dessous, retrace les principales recettes réelles de fonctionnement : les produits de services, 
la fiscalité, les dotations et les produits exceptionnels. 
 

 

 
 
 

 Les produits d’exploitation des services (chapitre 70) 
Le chapitre 70 « produits des services, du domaine » s’élève à 3 270 184,21€.  
Y sont recensées principalement : 

- Les redevances d’occupation et les recettes d’utilisation du domaine public ; 
- Les recettes issues des prestations de services proposées par la ville : restauration scolaire, accueil 
périscolaire et accueil de loisirs, activités culturelles et sportives, conservatoire de musique et d’art 
dramatique, école de dessin, concessions cimetière. 
 
 
 
 

002 RESULTAT REPORTE DE FONCTIONNEMENT 4 058 434,05 3 918 877,86 -3,44%

013 ATTENUATIONS DE CHARGES 238 249,37 321 457,43 34,92%

70 PRODUITS DE SERVICES, DU DOMAINE & VENTES DIVERSES 2 243 050,25 3 270 184,21 45,79%

73 IMPOTS ET TAXES 15 617 301,61 15 835 280,87 1,40%

74 DOTATIONS ET PARTICIPATIONS 4 183 692,00 4 893 992,65 16,98%

75 AUTRES PRODUITS DE GESTION COURANTE 740 872,42 591 070,28 -20,22%

77 PRODUITS EXCEPTIONNELS 71 807,60 311 021,80 333,13%

TOTAL RECETTES REELLES 27 153 407,30 29 141 885,10 7,32%

Chapitre Libellé CA 2021 CA 2022
Evol CA 
2021/ CA 

2022
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Un état de l’évolution des produits de services est réalisé ci-dessous : 
 

 

Pour rappel, les taxes funéraires sont abrogées depuis la loi de finances 2021. 
 
 

 Les Impôts et taxes (chapitre 73) 
Le chapitre 73 « impôts et taxes » d’un montant de 15 835 280,87€ comprend : 

- Les taxes foncières et la taxe d’habitation : 12 572 099€ (hors rôles supplémentaires).  
Les taux communaux des taxes : taxe d’habitation sur résidences secondaires et 
locaux vacants, taxe foncière sur propriétés bâties, taxe foncière sur propriétés non 
bâties, n’ont pas augmenté en 2022. 

- Le Fonds National de Garantie individuelle des Ressources (FNGIR) : 14 610€ 
- Le Reversement Paris Hippique : 104 539,61€ 
- Les droits de place : 48 332,48€ (Les droits de place concernent les Naturiales, le bar 

éphémère, la fête de la musique notamment). 
- Les taxes additionnelles aux droits de mutation : 1 758 179,50€ 
- Les taxes sur la consommation finale d’électricité : 430 523,28€ 
- L’attribution de compensation : 894 960€. 

 
 
Evolution des taxes (hors fiscalité) : 

 
 

Chapitre 70

Nature    Service Produits des Services CA 2021 CA 2022
Evol          

CA 2022/ 
CA 2021

70311      PO   Population 
CIMETIERES Concessions cimetières

53 507,34 50 500,00 -5,62%

70312      PO   Population 
REDEVANCES FUNERAIRES Redevances Funéraires

4 181,00 -100,00%

70321      PO   Population ODP 
TAXIS ODP (dont Taxis) 

190 191,01 333 553,16 75,38%

70323      VO   Voirie RODP 
RESEAUX RODP Réseaux

22 156,88 23 025,00 3,92%

7062       ED   Ecole de Dessin Ecole de Dessin 330,00 26 480,00 7924,24%

7062       MU   Ecole de Musique Conservatoire 162 525,65 391 320,46 140,77%

70631      SP   Sports Activités sportives 46 021,00 74 767,71 62,46%
70632      CA   CENTRE AERE DE LA 
FAISANDERIE Centre de Loisirs

131 011,85 224 052,40 71,02%

70632      FJ   Forum Jeunes Forum Jeunes 3 073,00 5 864,19 90,83%
7067       EN   Enseignement Régie Espace Famille 297 254,99 722 231,12 142,97%
70841      PE   Personnel Refacturation Personnel Ville 451 443,89 512 304,89 13,48%
70878      CE   Commerce 
Refacturations CHARGES Refacturations de Charges

115 855,45 140 257,22 21,06%

70388      PO   Population Divers (locations ponctuelles,…) 12,67 2 929,22 23019,34%
LOCATIONS LOCAUX Locations Charité Royale 5 841,64 7 126,71 22,00%
7083       MF   Manifest.& Fêtes Manifestations 4 779,30 2 192,50 -54,13%
7078       MF   Manifest.& Fêtes Régie recettes évènements 3 480,00
PRODUITS DE SERVICES, DU 
DOMAINE & VENTES DIVERSES

TOTAL hors Stationnement 1 488 185,67 2 520 084,58 69,34%

70383      VO   Voirie 
Stationnement payant Voirie Stationnement payant

536 564,71 555 495,69 3,53%

70384      VO   Voirie FPS Voirie FPS Forfait post stationnement 218 299,87 194 603,94 -10,85%
TOTAL recettes stationnement 754 864,58 750 099,63 -0,63%
TOTAL chapitre 70 2 243 050,25 3 270 184,21 45,79%

TOTAL

Autres Taxes 2018 2019 2020 2021 2022
Evolution 

2022/2021
Taxe sur l'électricité 349 672,31 342 520,92 337 256,09 341 258,90 430 523,28 26,16%
Droits d'enseignes 36 444,66 20 134,50 0,00 0,00 0,00
Droits de place ** 15 647,00 14 017,00 9 270,00 53 976,09 48 332,48 -10,46%
Droits de Voirie 277 061,91 233 407,30 689,00 0,00 0,00
Taxe add. Droits de mutation 1 364 762,98 1 377 028,48 1 549 841,26 1 839 520,75 1 758 179,50 -4,42%
Prélèvements paris en ligne 104 870,02 88 800,87 104 539,61 17,72%
FNGIR (garanties ressources) 14 599,00 14 610,00 14 610,00 14 610,00 14 610,00 0,00%
Total autres taxes 2 058 187,86 2 001 718,20 2 016 536,37 2 338 166,61 2 356 184,87 0,77%
Droits de stationnement 509 559,00 0,00 0,00 0,00 0,00
Marché Forain (jusqu'à 2016) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
Total Chapitre 73* 2 567 746,86 2 001 718,20 2 016 536,37 2 338 166,61 2 356 184,87 0,77%
* Hors TH/TF et rôles
** hors marché forain
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 Les dotations et allocations (chapitre 74) 
Le chapitre 74 « dotations et participations » atteint 4 893 992,65€ en 2022. 
Il regroupe principalement :  

- La Dotation Globale de Fonctionnement (DGF) : 2 982 823€, 
- La Dotation de Solidarité Rurale (DSR) : 402 293€, 
- La Dotation Nationale de Péréquation (DNP) : 153 495€, 
- Les allocations compensatrices TH et TF : 109 361€, 
- Le FCTVA : 100 733,04€, 
- Les subventions du département : 54 950€ (subvention Série Series : 50 000€ ; subvention 

multisports), 
- Les subventions versées par la Région : 133 847€ (subvention DRAC horaires élargies ; 

subvention pour le centre de vaccination), 
- Une participation de la CAPF pour le centre de vaccination : 70 000€, 
- Les participations de la CAF (enfance, scolaire, sport santé) et autres organismes : 264 551,34€ 
- Le Filet de sécurité inflation : la ville a engagé sur 2022 la somme de 425 093€.  

Il s’agit de « la dotation octroyée pour compenser certaines hausses de dépenses subies en 
2022 par les collectivités territoriales et leurs groupements du fait de l'augmentation des prix de 
l'énergie, de l'alimentation et de la revalorisation du point d'indice. » comme indiqué dans le 
décret du 13 octobre 2022. 
Cette somme correspond au soutien de l’Etat en faveur des collectivités territoriales. 
Elle vise à soulager les collectivités des dépenses supplémentaires subies en 2022 suite aux 
augmentations des dépenses de fluides et à la revalorisation du point d’indice. 
Cette dotation au profit des communes et de leurs groupements peut être attribuée et doit 
remplir les critères cumulatifs suivants : 

 Leur épargne brute au 31 décembre 2021 représentait moins de 22 % de leurs recettes 
réelles de fonctionnement. 

 Leur épargne brute a enregistré en 2022 une baisse de plus de 25 %. 
L'évolution de la perte d'épargne brute, est obtenue par la comparaison du niveau 
constaté en 2022 avec le niveau constaté en 2021, sur la base des comptes 
administratifs clos de chaque collectivité. 

 Parmi les communes et les établissements publics de coopération intercommunale à 
fiscalité propre, seuls sont éligibles au versement de la dotation susmentionnée, d'une 
part, les communes dont le potentiel financier par habitant est inférieur au double du 
potentiel financier moyen par habitant de l'ensemble des communes appartenant au 
même groupe démographique, (…) et d'autre part, les établissements publics de 
coopération intercommunale à fiscalité propre dont le potentiel fiscal par habitant est 
inférieur, l'année de répartition, au double du potentiel fiscal moyen par habitant des 
établissements appartenant à la même catégorie. 
Cette dotation est égale à une fraction de la hausse des dépenses constatées en 2022 
au titre de la mise en œuvre du décret n° 2022-994 du 7 juillet 2022 précité ; et une 
fraction des hausses de dépenses d'approvisionnement en énergie, électricité et 
chauffage urbain et d'achat de produits alimentaires constatées en 2022. 
Le montant définitif de cette aide, calculé par les services de l’Etat, sera notifié fin 2023. 
 

 

AR CONTROLE DE LEGALITE : 077-217701861-20230522-20230515CM43-BF
en date du 22/05/2023 ; REFERENCE ACTE : 20230515CM43



10 
 
 

 
 

 

 
 
 

 Autres recettes 
- les atténuations de charges (chapitre 013) : 
Le chapitre 013 « atténuations de charges » atteint 321 457,43€ en 2022. 
 
Il s’agit des remboursements sur charges de personnel pour maladie ordinaire ou professionnelle, 
accident du travail, congés maternité. 

 
- Les autres produits de gestion courante (chapitre 75) : 
Le chapitre 75 « autres produits de gestion courante » atteint 591 070,28€ en 2022. 
Ces produits concernent : 
*les loyers de la ville (logements dans les écoles, salles etc.) pour un montant de 278 903,87€ en 2022, 
*la redevance pour le Marché Forain : 37 272,66€, 
*la redevance Stationnement Interparking (DSP Parkings) : 10 314€ correspondant à une part fixe et 

une part variable au-delà d’un seuil de chiffre d’affaires,  
*les recettes générées place d’Armes : 243 680,19€, 
*la redevance Enedis & GRDF : 18 773.10€, 
*les recettes diverses : 2 126,46€. 

 
- Les produits exceptionnels (chapitre 77) :  
Le chapitre 77 « produits exceptionnels » atteint 311 021,80€ en 2022. 
Sont intervenus en 2022, des remboursements pour sinistre, des annulations de mandats et des 
engagements soldés. 

 

1.2  Les recettes d’ordre de fonctionnement 
 
La ville enregistre en 2022 des recettes d’ordre d’un montant de 5 768,07€. 
  
En recettes, ce chapitre regroupe l’ensemble des opérations d’ordre qui se traduisent par une recette de 
fonctionnement et une dépense d’investissement. Il s’agit notamment des subventions d’équipement 
transférées au compte de résultat, des opérations de reprises sur dotations aux amortissements mais également 
des moins-values de cession qui apparaissent au compte administratif. Les recettes de ce chapitre d’ordre 042 
sont toujours égales aux dépenses d’ordre du chapitre 040 de la section d’investissement. Cette année, les 
opérations d’ordre concernent uniquement des reprises de subventions au compte de résultat. 
 

CHAPITRE 74

Dotation Globale de fonctionnement 2018 2019 2020 2021 2022
Evolution
2022/2021

Dotation forfaitaire 3 001 959,00 2 969 389,00 2 936 773,00 2 970 784,00 2 982 823,00 0,41%
Dotation de Solidarité Rurale 324 196,00 326 008,00 340 960,00 378 495,00 402 293,00 6,29%
Dotation de Solidarité Urbaine 117 209,00 78 140,00 0,00 0,00 0,00
Dotation Nationale péréquation 126 447,89 135 245,00 140 796,00 144 758,00 153 495,00 6,04%
TOTAL 3 569 811,89 3 508 782,00 3 418 529,00 3 494 037,00 3 538 611,00 1,28%
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1.3  Dépenses réelles de fonctionnement 
 
Les dépenses réelles de fonctionnement s’élèvent à 23 037 624,62€ en 2022 contre 21 213 050,72€ en 2021, 
soit une progression de de 8,6 %. 

 

 
 

 
 

 
 
 
 
Les dépenses réelles comprennent : 

 
 Les charges à caractère général (chapitre 011) 

Les charges à caractère général sont de 7 470 695,53€ en 2022 contre 6 276 119,43€ en 2021. 
Les hausses de ces frais sont de 19,03% entre 2021 et 2022. 
Sont essentiellement à l’origine de cette hausse, les dépenses d’énergie, les différentes révisions de 
prix sur les marchés en cours et les diverses prestations. 

  

011 CHARGES A CARACTERE GENERAL 6 276 119,43 7 470 695,53 19,03%

012 CHARGES DE PERSONNEL ET FRAIS ASSIMILES 10 857 719,31 11 871 496,97 9,34%

014 ATTENUATIONS DE PRODUITS 563 960,00 399 125,00 -29,23%

022 DEPENSES IMPREVUES

65 AUTRES CHARGES DE GESTION COURANTE 2 197 707,66 2 411 552,91 9,73%

66 CHARGES FINANCIERES 454 584,52 285 366,40 -37,22%

67 CHARGES EXCEPTIONNELLES 862 959,80 599 387,81 -30,54%

TOTAL DEPENSES REELLES 21 213 050,72 23 037 624,62 8,60%

Chapitre Libellé CA 2021 CA 2022
Evol CA 
2021/ CA 

2022
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Le tableau qui suit décrit par service les différentes évolutions de ces charges : 

 
 

 
 
Une majeure partie de cette évolution des dépenses est liée à la hausse des dépenses d’énergie. 
Hormis ces frais, la Ville a développé et priorisé des actions visant à favoriser son dynamisme. 
Ainsi, sur les secteurs suivants : 

 
 Service informatique : la Ville soutien une politique de modernisation informatique 

notamment via la migration vers Microsoft réalisée en 2022 ; 
 Service des Ressources Humaines : le développement de la politique de formation en 

faveur des agents ;  
 Service Sport : la Ville de Fontainebleau est une des villes les plus avancées et 

dynamiques en matière de Sport-Santé. Elle dispose d'un label national "Maison sport 
santé", des agréments régionaux centre "Prescri'forme" et plateforme téléphonique 
"Prescri'forme" ;  

 Service Développement durable : la Ville s’est engagée dans une démarche de 
transition, visant à réduire ses émissions de gaz à effet de serre (GES) à l’horizon 2023, 
en cohérence avec les objectifs nationaux ;   

 Service Social : mise en place d’une permanence juridique chaque semaine sur 
rendez-vous ;  

 Service Manifestations et Fêtes : animation de la Ville dynamique, riche et diversifiée, 
avec un travail partenarial pour de nombreux d’événements. Pour rappel, les principaux 

81 037,95 83 592,77 3,15%

11 917,20 8 826,00 -25,94%

110 370,75 76 854,12 -30,37%

1 897,91 9 129,42 381,02%

262 865,90 419 910,51 59,74%

8 749,41 12 210,11 39,55%
1 296,00 1 518,04 17,13%

10 119,08 29 647,22 192,98%
488 254,20 641 688,19 31,43%

41 463,32 101 953,41 145,89%

191 835,64 283 153,13 47,60%

235 557,39 278 205,52 18,11%

87 621,75 131 962,71 50,60%

89 759,83 144 425,21 60,90%
5 525,13 5 202,31 -5,84%
9 326,41 8 662,65 -7,12%

19 169,68 25 189,70 31,40%
0,00 13 067,42

178 522,57 197 650,20 10,71%
858 781,72 1 189 472,26 38,51%

119 700,29 132 978,11 11,09%

591 330,62 828 273,67 40,07%

42 604,43 35 958,49 -15,60%
1 224,00 4 080,00 233,33%

31 910,15 43 511,12 36,36%
786 769,49 1 044 801,39 32,7964%

89 903,22 168 084,25 86,96%
1 940 847,30 2 317 170,73 19,39%

5 413,37 725,20 -86,60%
1 464 622,30 1 435 001,91 -2,02%

641 527,83 673 751,60 5,02%
4 142 314,02 4 594 733,69 10,92%
6 276 119,43 7 470 695,53 19,03%Total Chapitre 011

Voirie
Vie quotidienne des quartiers
TECHNIQUE CADRE DE VIE

Service Social
Sports
SOLIDARITE JEUNESSE ET SPORTS
Développement Durable
Patrimoine
Urbanisme

Service reprographie

Secrétariat Général
ADMINISTRATION GENERALE
Centré aéré

Enseignement

Foum Jeunes

Jumelage

Service Financier

Service informatique
Marchés 

Personnel
Police municipale
Population

Commerce
Service Communication

Ecole de dessin

Manifest&Fêtes

Ecole de musique
Musée Napoléonien
Service des Affaires Culturelles
CULTURE COMMUNICATION VIE LOC.
Cabinet du Maire et protocole

Service CA 2021 CA 2022 Evol CA 
2022/ CA 

Bibliothèque
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évènements de la Ville sont : le marché de Noël, les Naturiales, le feu de la Saint-Louis, 
la fête de la musique, le festival Série Series… 
L’augmentation entre les deux années réside essentiellement en l’innovation sur le 
marché de Noël (chalets, patinoire…). 

 Service Communication : des économies liées à la réutilisation des supports sur des 
manifestations récurrentes ;  

 Jumelage : les dépenses de cette année correspondent aux actions menées avec la 
ville de Constance en Allemagne et le début de la collaboration avec la ville d’Alba Iulia 
en Roumanie. 

 
 

 Les dépenses de personnel (Chapitre 012) 
Les dépenses de personnel représentent 11 871 496,97€ en 2022 pour la collectivité contre 
10 857 719,31€ en 2021, soit une progression de 9,34 %. 

Au 31 décembre 2022, la ville compte 306 personnes physiques pour 259 équivalents temps 
plein (ETP), contre 251 au 31 décembre 2021. Cette augmentation s’explique par une politique 
de recrutement des postes vacants mais également par des créations de postes 
supplémentaires (Responsable de la Qualité de Vie et des Conditions de Travail (QVCT), renfort 
des marchés publics et de la police municipale…). 

Ci-dessous, une répartition des agents par catégorie : 

 

 Catégorie A : 8,16 % des effectifs 
 Catégorie B : 24 %  
 Catégorie C : 64,9 % 
 Hors catégorie : 2,94 % d’agents n’appartiennent pas à une catégorie. 
 

La répartition des effectifs par filière : 

Au 31 décembre 2022, 60 % des agents sont titulaires et 40 % contractuels. 
La filière technique mobilise 31,51 % des agents, l’administrative 29,52 %, la filière animation 
14,21% et la filière culturelle 12,95 % des agents. 
Les 11,81 % restants sont rattachés aux autres filières (médico-sociale, police municipale, autres). 
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La collectivité a 8 postes d’apprentis et a créé un poste d’assistante administrative dans le cadre du parcours 
emplois compétence (dispositif Parcours Emploi Compétences – PEC -). 

Les dépenses de personnel représentent 11 871 496,97€ en 2022 contre 10 857 719,31€ en 2021. 

La progression de 9,34 % s’explique par plusieurs facteurs : 

- La revalorisation du point d’indice à compter du mois de juillet 2022 mais également par la hausse des 
effectifs (remplacement des postes vacants et impact des créations de poste). 

La valeur du point d'indice a évolué à compter de juillet 2022 à hauteur de +3,5 % soit actuellement de 
4,85003 €, soit une valeur annuelle du traitement de 5 820,04 euros. Celui-ci n’avait pas évolué depuis 2017. 
L’augmentation est de 172 000 € (Décret n° 2022-994 du 7 juillet 2022 portant majoration de la rémunération 
des personnels civils et militaires de l'Etat, des personnels des collectivités territoriales et des établissements 
publics d'hospitalisation). 

 
- Les heures supplémentaires, complémentaires et d’astreintes : 

Pour 2022, les volumes et montants des heures supplémentaires représentent un montant de 168 961€ pour  
7 157 heures. 
Les heures complémentaires représentent 4 023 heures pour 51 874€. Les heures d’astreinte représentent   436 
heures pour 11 452€. 

En 2022, ces heures représentent en rémunération l’équivalent de 6,63 ETP soit 232 000€. Une astreinte cadre 
a été mise en place à compter du 1er janvier 2022. 
 
 

 Les autres charges de gestion courante (chapitre 65) 
Elles s’élèvent à 2 411 552,91€ et sont composées essentiellement des subventions, indemnités des élus et 
« créances admises en non-valeurs ». 
 
 
La subvention attribuée au CCAS s’élève en 2022 à 1 450 000€ contre 1 300 000€ en 2021. 
La Ville a également versé à la Caisse des écoles une subvention de 51 000€.  
Les indemnités aux élus sont de 215 697,37€. 
 
 

 Les charges financières (chapitre 66) 
Les charges financières se sont élevées à 285 366,40€ en 2022 contre 454 584,52€ en 2021, soit une baisse 
de -37,22 %.  
Cette baisse s’explique par l’extinction de quelques emprunts et par le décalage dans le temps des derniers 
emprunts contractés. En effet, la ville a souscrit en 2021 deux emprunts de 1,5M€ chacun, soit 3M€ auprès de 
la Caisse d’Epargne. Ces recettes ont fait l’objet d’un report, les sommes ont été versées en 2022 et les 
remboursements débutent en 2023. 
 
 

 Les charges exceptionnelles (chapitre 67) 
Elles représentent 599 387,81€ et sont composées principalement : 

- De la subvention au budget annexe du Théâtre municipal qui s’élève à 520 000€, 
- D’un fonds d’urgence pour la ville de Beyrouth au Liban : 15 000€,  
- D’un fonds d’aide pour l’Ukraine : 15 000€. 

 
 

 Les atténuations de produits (chapitre 014) 
Les atténuations de recettes se sont élevées à 399 125€ pour l’année 2022. 
 
Elles comprennent : 
- Les autres reversements de fiscalité : 
En 2022, Fontainebleau cumule 8 924 amendes (amendes versées en N-2,), soit un produit avant reversement 
à Ile-de-France Mobilité de 405 501€. 
La contribution étant de 461 103€, la ville a reversé la différence soit 55 602€. 
Pour rappel, le calcul des amendes de police dépend du nombre d'amendes infligées multiplié par la valeur du 
point (cette dernière est déterminée par l'Etat).  
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Le produit obtenu est diminué de la contribution des villes à Ile-de-France Mobilité (IDFM). 
Le montant de cette contribution s'élève à 461 103 €. Comme le produit des amendes de police (avant 
contribution à IDFM) est inférieur à la contribution à Ile-de-France Mobilité, la commune reverse le supplément. 
 
- Le Fonds National de Péréquation des ressources Intercommunales et Communales (FPIC) : 
Cette péréquation est défavorable à la commune de Fontainebleau qui doit contribuer au Fonds.  
Il est prélevé sur les avances de fiscalité directe. Il est passé de 272 379€ en 2021 à 278 457€ en 2022. 
 
- Les dégrèvements de la Taxe d’Habitation sur les Logements Vacants (THVL) sont de 64 951€. 
 
 

1.4 Dépenses d’ordre de fonctionnement 
 
Elles s’élèvent à 619 552,20€ en 2022. 
Les écritures d’ordre concernent uniquement les dotations aux amortissements sur les investissements 
amortissables.  
 

En dépenses, ce chapitre regroupe l’ensemble des opérations d’ordre qui se traduisent par une dépense de 
fonctionnement et une recette d’investissement. Il s’agit notamment des dotations aux amortissements, des 
opérations liées aux stocks ainsi que les opérations relatives à la sortie d’une immobilisation du patrimoine qui 
apparaissent au compte administratif. Les dépenses de ce chapitre 042 sont toujours égales aux recettes du 
chapitre d’ordre 040 de la section d’investissement. 
 

 

2. Epargne brute : 
 
Le dynamisme des recettes fiscales et des autres produits de la ville contribue au maintien d’une épargne brute 
au vu du contexte économique actuel. Pour 2022, elle s’élève à 2 185 383€. 
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NB : L’épargne brute est calculée sans l’impact des cessions, ni des indemnités reçues ou versées. 

 
Le ratio d’encours de dette sur l’autofinancement brut permet de mesurer le nombre d’années 
d’autofinancement brut qu’il serait nécessaire de consacrer pour rembourser le stock de dette : 
 
 

 
 
Il est à noter l’amélioration constante du ratio jusqu’en 2019. En 2020, l’effet Covid cumulé à une dépense 
exceptionnelle sur contentieux de 2 243 500,29€ traduit une épargne brute négative.  
En 2021, ce ratio était de 10,51 années. En 2022, il s’améliore et atteint 9,54 années.  
 
 

Capacité de désendettement 2014 2015 2016 2017 2018 2019 2020 2021 2022

Encours de la dette au 31/12 18 687 298 20 083 531 19 044 193 21 137 604 19 790 450 17 764 911 18 785 610 19 772 856 20 851 221

CAF brute * 721 109 830 660 1 731 611 1 761 725 3 029 231 2 641 174 -718 906 1 881 923 2 185 383

Ratio prudentiel (en années) 25,91 24,18 11,00 12,00 6,53 6,73 -26,13 10,51 9,54

*  hors 775 et 002
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Section d’investissement (budget principal Ville) : 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

RECETTES D'INVESTISSEMENT

001 RESULTAT REPORTE D'INVESTISSEMENT

10 DOTATIONS,FONDS DIVERS ET RESERVES 1 434 147,71 1 059 306,07   -26,14%

1068 EXCEDENTS DE FONCTIONNEMENT CAPITALISES 1 544 164,99 1 478 508,70   -4,25%

13 SUBVENTIONS D'INVESTISSEMENT RECUES 852 485,52    2 658 554,16   1 304 263,37  211,86%

16 EMPRUNTS ET DETTES ASSIMILES 3 994 000,00 3 000 000,00   -24,89%

165 DEPOTS & CAUTIONNEMENTS RECUS 500,00            23 028,49         4505,70%

20 IMMOBILISATIONS INCORPORELLES 6 330,00         125,53              -98,02%

21 IMMOBILISATIONS CORPORELLES 734,60              

23 IMMOBILISATIONS EN COURS 107,00            4 796,55           4382,76%

TOTAL RECETTES REELLES 7 831 735,22 8 225 054,10   1 304 263,37  64,31%

040 OPERATIONS D'ORDRE DE TRANSFERT ENTRE SECTIONS 638 738,10 619 552,20 -3,00%
041 OPERATIONS PATRIMONIALES 97 853,26 18 624,33 -80,97%

736 591,36 638 176,53 0,00 -13,36%
8 568 326,58 8 863 230,63 1 304 263,37 3,44%

Reports 2022CA 2021 CA 2022
Evol CA 2021/ 

CA 2022

TOTAL GENERAL
TOTAL RECETTES D'ORDRE

Chapitre Libellé

DEPENSES D'INVESTISSEMENT

001 RESULTAT REPORTE D'INVESTISSEMENT 4 467 066,29 3 981 456,91 0,00 -10,87%

16 EMPRUNTS ET DETTES ASSIMILES 2 745 053,67 2 130 025,87 701,92 -22,40%

20 IMMOBILISATIONS INCORPORELLES 261 011,84 339 262,40 247 582,10 29,98%

204 SUBVENTIONS D'EQUIPEMENT VERSEES

21 IMMOBILISATIONS CORPORELLES 2 382 063,40 2 102 388,41 2 750 608,54 -11,74%

23 IMMOBILISATIONS EN COURS 2 500 966,95 3 378 522,87 279 834,78 35,09%

12 356 162,15 11 931 656,46 3 278 727,34 -3,44%

040 OPERATIONS D'ORDRE DE TRANSFERT ENTRE SECTIONS 95 768,08 5 768,07 -93,98%

041 OPERATIONS PATRIMONIALES 97 853,26 18 624,33 -80,97%

193 621,34 24 392,40 0,00 -87,40%

TOTAL GENERAL 12 549 783,49 11 956 048,86 3 278 727,34 -4,73%

CA 2021LibelléChapitre CA 2022
Evol CA 2021/ 

CA 2022
Reports 2022

TOTAL DEPENSES D'ORDRE

TOTAL DEPENSES REELLES
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3.1 Les recettes réelles d’investissement 
 

 

 

Les recettes réelles d’investissement s’élèvent à 8 225 054,10€ en 2022 contre 7 831 735,22€ en 2021, soit 
une progression de 64,31 %. 

Cette évolution résulte de la politique menée par la Ville ces dernières années sur les recherches de 
subventions. 

 

 Les dotations : (chapitre 10) 
- Le Fonds de Compensation de la TVA (FCTVA)  

Cette dotation, versée par l’Etat est destinée à assurer une compensation de la charge de 
la TVA que les collectivités supportent sur les dépenses réelles d’investissement. 
L’année de référence des dépenses est l’exercice N-1 sur la ville. 
Le montant versé en 2022 est de 800 253,79€ contre 958 227,38€ en 2021. 
 

- La taxe d’aménagement  
En 2022, la ville a perçu 259 052,28€ de recette contre 475 920,33€ en 2021. 
Par délibération N°21/108 du 27 septembre 2021, le conseil municipal a adopté la 
convention pour le « Projet Urbain Partenarial » (PUP).  
Cette délibération prévoit l’exclusion du champ d’application de la taxe d’aménagement 
pour les constructions édifiées dans ce périmètre pendant 10 ans. 
Cette exonération traduit la baisse de cette recette. 

 
 

 Les subventions d’équipement (chapitre 13) : 
La Ville a enregistré 2 557 426,16€ de subventions sur les grands projets en 2022 réparties comme 
suit : 

- Travaux Place de l’Etape :  909 183,20€ 
- Travaux Eglise Saint-Louis :   460 659,27€ 
- Travaux Médiathèque :       159 487,89€ 
- Travaux Pistes cyclables :  206 600€  

 
D’autres subventions ont été perçues : purificateurs d’air pour 21 979,80€, équipements de la police 
municipale pour 13 721€, solde de subvention pour la mise en place du centre de vaccination pour 
3 795€. 
 
- Les attributions de compensation –AC- sur l’investissement 

Elles sont versées par la Communauté d’Agglomération du Pays de Fontainebleau dans le 
cadre des transferts de compétence.  
Le montant perçu est identique à 2021 soit 101 128€. 
 

001 RESULTAT REPORTE D'INVESTISSEMENT

10 DOTATIONS,FONDS DIVERS ET RESERVES 1 434 147,71 1 059 306,07   -26,14%

1068 EXCEDENTS DE FONCTIONNEMENT CAPITALISES 1 544 164,99 1 478 508,70   -4,25%

13 SUBVENTIONS D'INVESTISSEMENT RECUES 852 485,52    2 658 554,16   1 304 263,37  211,86%

16 EMPRUNTS ET DETTES ASSIMILES 3 994 000,00 3 000 000,00   -24,89%

165 DEPOTS & CAUTIONNEMENTS RECUS 500,00            23 028,49         4505,70%

20 IMMOBILISATIONS INCORPORELLES 6 330,00         125,53              -98,02%

21 IMMOBILISATIONS CORPORELLES 734,60              

23 IMMOBILISATIONS EN COURS 107,00            4 796,55           4382,76%

TOTAL RECETTES REELLES 7 831 735,22 8 225 054,10   1 304 263,37  64,31%

Reports 2022CA 2021 CA 2022
Evol CA 2021/ 

CA 2022
Chapitre Libellé
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 Les Emprunts (chapitre 16) 

En 2022, la ville a débloqué deux emprunts pour un montant total de 3 000 000€ souscrit en 2021. 
Chacun des emprunts est de 1 500 000€. 
Sur l’exercice 2022, la ville n’a pas souscrit de nouvel emprunt. 

 
 
 

3.2 Les recettes d’ordre d’investissement 
 
Les recettes d’odre sont de 638 176,53€ (chapitre 040). 
En recettes, ce chapitre regroupe l’ensemble des opérations d’ordre qui se traduisent par une recette 
d’investissement et une dépense de fonctionnement. Il s’agit notamment des dotations aux 
amortissements des immobilisations et des charges à répartir, des opérations de stocks, ainsi que des 
opérations relatives à la sortie d’une immobilisation du patrimoine et du transfert de la plus-value en 
section d’investissement qui apparaissent au compte administratif.  
Les recettes de ce chapitre sont toujours égales aux dépenses du chapitre d’ordre 042 de la section de 
fonctionnement. 
 
 
 

3.3 Les dépenses réelles d’investissement 
 

 
 
Les dépenses réelles d’investissement sont de 11 931 656,46€ en 2022 contre 12 356 162,15€ en 2021, soit 
une baisse de -3,44 %. Les seules dépenses d’équipement (chapitres 20,21 et 23) s’élèvent à 5 820 173,68€. 
Elles se répartissent de la manière suivante : 
 

 Les « immobilisations incorporelles » (chapitre 20) 
Plusieurs études de faisabilité ont été lancées ou réalisées en 2022, notamment pour la rénovation de 
l’accueil de loisirs, pour la construction d’une cantine à l’école du Bréau, pour un diagnostic sécurité incendie 
sur le conservatoire de musique et d’art dramatique, enfin pour un sondage du parking de la place Napoléon. 

Il convient de prendre en compte les acquisitions de logiciels : licence pour le site internet Sport santé, 
module subvention pour le service des Finances notamment. L’ensemble de ces dépenses s’élèvent à 
339 262,40€. 
 

 Les « immobilisations corporelles et incorporelles » (chapitre 21 et 23) : 5 480 911,28€ 
D’un montant total de 2 102 388,41€ (chapitre 21) et 3 378 522,87€ (chapitre 23) la ville a réalisé 
ou poursuivi les travaux suivants (liste non exhaustive) : 

 Travaux place de l’Etape :           2 115 538,25€ 
 Travaux passage Ronsin :   201 543,04€ 
 Travaux rue des Pleus :                   27 000,00€ 
 Performance énergétique :                 50 579,16€ 
 Aménagement accès Point d’Apport Volontaire (déchets) :       11 736,80€ 
 Travaux de l’Hôtel de Ville :     359 456,76€ 
 Mur de Ferrare :                           75 613,90€ 
 Pistes cyclables :                           877 056,41€ 

001 RESULTAT REPORTE D'INVESTISSEMENT 4 467 066,29 3 981 456,91 0,00 -10,87%

16 EMPRUNTS ET DETTES ASSIMILES 2 745 053,67 2 130 025,87 701,92 -22,40%

20 IMMOBILISATIONS INCORPORELLES 261 011,84 339 262,40 247 582,10 29,98%

204 SUBVENTIONS D'EQUIPEMENT VERSEES

21 IMMOBILISATIONS CORPORELLES 2 382 063,40 2 102 388,41 2 750 608,54 -11,74%

23 IMMOBILISATIONS EN COURS 2 500 966,95 3 378 522,87 279 834,78 35,09%

12 356 162,15 11 931 656,46 3 278 727,34 -3,44%

CA 2021LibelléChapitre CA 2022
Evol CA 2021/ 

CA 2022
Reports 2022

TOTAL DEPENSES REELLES
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 Etudes Damesme :                       130 713,00€ 
 Travaux école Saint-Merry :            302 363,27€ 
 Travaux à la maison des associations :  58 835,90€ 
 Signalisation verticale :                           5 943,36€ 
 Quartier des Subsistances :                  6 288,00€ 
 Eglise Saint-Louis :                       177 225,54€ 
 Square des Lilas :                             10 271,28€ 
 Travaux Gymnase Martinel :           134 313,78€ 
 Travaux Gymnase Chapu :               15 782,69€ 
 Travaux Halle des Glières :                56 388,95€ 

 
Des travaux courants ont été également réalisés sur l’aménagement urbain et l’environnement pour 
242 144,55€, tels que la création de sols amortissants, l’achat de cases funéraires pour le cimetière, des 
fournitures, des travaux rues de la Chancellerie et René Quinton, passage Ronsin, … 

 
 

 Le remboursement de la dette  
 
Pour les budgets Ville et Théâtre, l’encours de la dette au 31 décembre 2022 s’élève à 20 851 220,88€.  
En 2022, le paiement des annuités de la dette a représenté 2,4M€ (dont 2 125 025,87€ d’amortissement et 
310 871,50€ d’intérêts).  
La Ville a souscrit en 2021 deux emprunts de 1,5M€ chacun auprès de la Caisse d’Epargne. En 2022, elle n’en 
a pas souscrit. 
 

 
 
 
 

3.4 Les dépenses d’ordre d’investissement 
 
 
Elles sont de 24 392,40€ pour les deux chapitres 040 et 041. 
En dépenses, ce chapitre regroupe notamment l’ensemble des opérations d’ordre qui se traduisent par une 
dépense d’investissement et une recette de fonctionnement. Il s’agit notamment des subventions d’équipement 
transférées au compte de résultat, des opérations de reprise d’excédent d’investissement en section de 
fonctionnement, de travaux en régie, de charges à répartir, de stocks, ainsi que des moins-values de cession 
qui apparaissent au compte administratif. Les dépenses du chapitre 040 sont toujours égales aux recettes du 
chapitre d’ordre 042 de la section de fonctionnement. Ce qui n’est pas le cas du chapitre 041. 
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DEUXIÈME PARTIE :  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

LE BUDGET ANNEXE DU THEATRE MUNICIPAL 
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1. Section de fonctionnement 
 
 
 

 

 
 
 
 
 

 

 
 
  

RECETTES DE FONCTIONNEMENT

002 RESULTAT REPORTE DE FONCTIONNEMENT 272 062,78 337 903,97 24,20%

70
PRODUITS DE SERVICES, DU DOMAINE & VENTES 
DIVERSES

41 943,91 192 225,57 358,29%

74 DOTATIONS ET PARTICIPATIONS 50 000,00 80 000,00 60,00%

75 AUTRES PRODUITS DE GESTION COURANTE 17 102,15 27 008,77 57,93%

77 PRODUITS EXCEPTIONNELS 717 880,00 520 099,13 -27,55%

TOTAL RECETTES REELLES 1 098 988,84 1 157 237,44 5,30%

TOTAL GENERAL 1 098 988,84 1 157 237,44 5,30%

Chapitre Libellé
Evolution 

CA 2022/ CA 
2021

CA 2021 CA 2022

DEPENSES DE FONCTIONNEMENT

011 CHARGES A CARACTERE GENERAL 228 510,22 380 578,13 66,55%

012 CHARGES DE PERSONNEL ET FRAIS ASSIMILES 365 631,13 425 193,50 16,29%

022 DEPENSES IMPREVUES

65 AUTRES CHARGES DE GESTION COURANTE 16 883,52 24 804,81 46,92%

66 CHARGES FINANCIERES 4 185,21 4 341,08 3,72%

67 CHARGES EXCEPTIONNELLES 39 526,67 632,79 -98,40%

TOTAL DEPENSES REELLES 654 736,75 835 550,31 27,62%

023 VIREMENT A LA SECTION D'INVESTISSEMENT

042 OPERATIONS D'ORDRE DE TRANSFERT ENTRE SECTIONS 13 736,03 13 393,44 -2,49%

TOTAL DEPENSES D'ORDRE 13 736,03 13 393,44 -2,49%

TOTAL GENERAL 668 472,78 848 943,75 27,00%

Evolution 
CA 2022/ CA 

2021

Chapitre Libellé CA 2021 CA 2022
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1.1 Recettes réelles de fonctionnement 
 
 
Les recettes réelles de fonctionnement s’élèvent à 1 157 237,44€ en 2022 contre 1 098 988,84€ en 2021.  
Elles présentent une évolution de 5,30 %. 
Ci-dessous, le graphique illustrant la répartition des recettes de fonctionnement par pourcentage. 
 

 
 
Les recettes de fonctionnement se composent ainsi : 
 

 Les produits des services (chapitre 70) : 
Dans les produits de services, sont compris essentiellement les recettes enregistrées de la 
billetterie du théâtre notamment les spectacles pour 152 412€. D’autres recettes sont prises en 
compte telles que la mise à disposition du personnel. Le montant total de ce chapitre est de 
192 225,57€. 
 

 Les dotations (chapitre 74) : 
Une subvention de 80 000€ a été versée par la Région Ile-de-France dans le cadre du dispositif 
d’aide à la permanence artistique et culturelle. 
 

 Les autres produits de gestion courante (chapitre 75) : 
Les locations de salles qui s’élèvent à 27 008,77€, recettes particulièrement impactées durant la 
crise sanitaire, retrouvent leur niveau d’avant crise en 2022. 
 

 Les produits exceptionnels (chapitre 77) : 
Il s’agit essentiellement de la subvention que la Ville verse au théâtre soit 520 000€ en 2022. 
Quelques annulations de mandats ont eu lieu également en 2022 dans ce chapitre pour 99,13€ 
portant le montant total du chapitre à 520 099,13€. 
 
 
 

1.2 Dépenses réelles de fonctionnement 
 
Les dépenses réelles de fonctionnement s’élèvent à 835 550,31€ en 2022 contre 654 736,75€ en 2021 soit une 
hausse de 27,62 %. 
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Les dépenses réelles de fonctionnement prennent en compte : 
 

 Les charges à caractère général (chapitre 011) : 
Elles sont de 380 578,13€ contre 228 510,22€. Elles enregistrent une évolution de + 66,55 %, 
principalement due aux dépenses d’énergie, plus particulièrement l’eau. 

 
 Les charges de personnel (chapitre 012) : 

Elles s’élèvent à 425 193,50€ en 2022 contre 365 631,13€ en 2021 soit une hausse de 16,29 %. 
Cette hausse est essentiellement liée à la revalorisation du point d’indice des agents de la fonction 
publique intervenue en juillet 2022. L’impact se poursuivra en 2023 car cette revalorisation sera 
prise en compte en année pleine. 

 
 Les charges de gestion courante (chapitre 65) : 

Elles s’élèvent à 24 804,81€ contre 16 883,52€ en 2021. 
Ce chapitre comprend essentiellement les droits d’auteurs des différents spectacles. La reprise 
progressive des activités du théâtre explique la hausse de ces dépenses. Cette hausse se 
rapproche de son niveau d’avant crise sanitaire en 2019. 

 
 Les charges financières (chapitre 66) : 

Les charges d’intérêts des emprunts s’élèvent à 4 341,08€ en 2022. 
 

 Les charges exceptionnelles (chapitre 67) : 
En 2022 elles s’élèvent à 632,79€ et correspondent à des annulations de spectacle. 
En 2021 ont été remboursés des spectacles devant se tenir en 2020 et en 2021, notamment la 
prestation de l’Orchestre national d’Ile-de-France, et des annulations de titres pour 39 526,67€. 

 
 

1.3 Dépenses d’ordre de fonctionnement 
 
Elles sont de 13 393,44€ en 2022. 
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2. Section d’investissement 
 

 

 

 

 
 
 
2.1 Recettes totales d’investissement 
 

 Les recettes réelles d’investissement : 
Elles sont constituées essentiellement de l’affectation des résultats pour 92 612,09€. 
 

 Les recettes d’ordre d’investissement : 
Sur 2022, des recettes d’ordre sont enregistrées pour 13 393,44€. 

 
 
2.2 Dépenses totales d’investissement  
 

 Les dépenses réelles d’investissement : 
En 2022, elles représentent 253 105,61€ contre 132 547,72€. 
Il s’agit du remboursement du capital de la dette pour 32 400€. 
Pour les dépenses directes d’investissement, il y a la mise en place d’une solution informatique 
pour 4 490€ au chapitre 20 et d’importants travaux de sécurisation des systèmes informatiques et 
réseaux pour 148 639,02€ sur le chapitre 21. 
Enfin, il est à noter 19 629,96€ au titre des reports sur 2023. 

 
 

RECETTES D'INVESTISSEMENT

10 DOTATIONS,FONDS DIVERS ET RESERVES 51 235,10 92 612,09 80,76%

16 EMPRUNTS ET DETTES ASSIMILES 0,00 0,00

TOTAL RECETTES REELLES 51 235,10 92 612,09 80,76%

021 VIREMENT DE LA SECTION DE FONCTIONNEMENT 0,00%

040
OPERATIONS D'ORDRE DE TRANSFERT ENTRE 
SECTIONS

13 736,03 13 393,44 -2,49%

TOTAL RECETTES D'ORDRE 13 736,03 13 393,44 -2,49%

TOTAL GENERAL 64 971,13 106 005,53 27,61%

Evolution 
CA 2022/ CA 

2021
LibelléChapitre CA 2021 CA 2022

DEPENSES D'INVESTISSEMENT

16 EMPRUNTS ET DETTES ASSIMILES 32 400,00 32 400,00 0,00%

20 IMMOBILISATIONS INCORPORELLES 2 800,00 4 490,00 1 380,00 60,36%

21 IMMOBILISATIONS CORPORELLES 63 450,24 148 639,02 18 249,96 134,26%

001 RESULTAT REPORTE D'INVESTISSEMENT 33 897,48 67 576,59 99,36%

TOTAL GENERAL 132 547,72 253 105,61 19 629,96 90,95%

Evolution 
CA 2022/ CA 

2021
LibelléChapitre CA 2021 CA 2022 Reports 2022
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Nom de l'association
Conseil Municipal du 15 mai 
2023

Développement durable
Les amis de la forêt de Fontainebleau 2 000
Les amis de la Treille du Roy 450
Association des naturalistes de la vallée du  Loing (ANVL) 6 000
Association Coal "Nuit des forêts" 500
Association de la Réserve de Biosphère de Fontainebleau-
Gâtinais 5 000
Association Compost & Nous 2 000
Agence régionale de la Biodiversité 500

Développement durable 16 450
Commerce - Manifestations

Union des Commerçants Artisans et Industriels de 
Fontainebleau (UCAIF) 6 375

Commerce - Manifestations 6 375
Secteur sportif

BALISE 77 800
BRIE GATINAIS CYCLOTOURISME 400
Volley CSF 2 500
CAF RANDO -Club Alpin Français Pays de Fontainebleau 800
Club d'Echecs Fontainebleau-Avon 1 300
Tri aventure Avon-Fontainebleau 800

VBB 77 -Vol en Bleau Badminton 1 200
Association sportive du Collège International 200
Association Sportive du Collège Lucien Cézard 300
Association sportive Lycée Couperin 300
Association sportive Lycée Blanche de Castille 200
Fontainebleau Basket (CSF) 12 000
Gymnastique volontaire de Fontainebleau (CSF) 3 700
Judo (CSF) 4 000
AIKIDO 400
RANDOBLEAU 400
Association sportive Lycée François 1er 300
Karaté club de Fontainebleau 2 600
Fontainebleau Tennis de table 2 200
Fontainebleau Escrime Aventure 600
Azimut Sport compétition Fontainebleau 900
Cercle du jeu de Paume 1 250
HOBBYGOLF 400
CSA CNSD 300
Poly'sports 400
CAPOEIRA SENZALA 600
Club de boules du Pays de Fontainebleau 800
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Laser Run du Pays de Fontainebleau 1 000
SHAOLIN CENTER 1 600
YACHTING CLUB 400

Secteur sportif 42 650

Secteur enseignement
L'enfant et le 7ème art (ex aux 4 coins de l'enfance) 1 000
Le Tremplin Bellifontain 800

Secteur enseignement 1 800
Secteur jeunesse

Fontainebleau Loisirs et Culture - FLC 64 000
Guides et scouts d'Europe 300

Secteur jeunesse 64 300
Secteur culturel

LES AMIS DE L'ORGUE 250
CHŒUR REGIONAL de FONTAINEBLEAU 150
Chœur PRELUDE Avon / Fontainebleau 250
ECOLES D'ART AMERICAINES 2 000
ENSEMBLE LAUDATE DOMINUM 150
Orchestre  Philharmonique Pays de Fontainebleau 400
Union musicale de FONTAINEBLEAU 3 000
LES ARLEQUINS 400
NOUVEAUX TRETEAUX DE L'ANE VERT 4 000
COMPAGNIE NAPHRALYTEP 8 000
Société des Amis et Mécènes du Château de Fontainebleau 700
ENSEMBLE VOCAL KHELIS 150
Festival DJANGO REINHARDT 56 000
ATMOSPHERE 500
CIE ASPECT'O 500
Festival Phémina 1 000
Ensemble LE CARAVANSERAIL 1 550
Maison des arts 150
Festival Branché Ciné 5 000
Club photo 8ème Art 200

Secteur culturel 84 350
Administration générale / cadre de vie 

La vie à vélo 160
Administration générale / cadre de vie 160

Secteur social
Accueil de jour du Pays de Fontainebleau 1 000
Association de contrôle judiciaire socio-éducatif de Seine-et-
Marne (ACJUSE) 200

Association des donneurs de sang de la région de Fontainebleau
1 000

Association des jardins familiaux de Fontainebleau-Avon 500
Association Saint Martin de Fontainebleau-Avon 500
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Club des cadres et entrepreneurs 77 200
Croix rouge - Délégation locale de Fontainebleau 5 000
Association Main dans la Main EHPAD 750
Maison de la famille au pays de Fontainebleau 1 000
Conseil Départemental de S&M de la Société de Saint Vincent 
de Paul 700
Solidarité Déméter 3 000
Parole à la différence 200
Secours populaire français 800
Médiateurs 77 1 000
UNAFAM 500

Secteur social 16 350
Secteur patriotique

Union Nationale des Combattants -Anciens combattants -
Fontainebleau-Avon 250
Société nationale d'entraide de la médaille militaire 250
Association des marins, marins anciens combattants 250
Société des membres de la Légion d'Honneur 250
Le Souvenir Français 250

Secteur patriotique 1 250
Secteur jumelage

Comité de Jumelage de Fontainebleau -ARCIF 3 000
Association Promotion Jumelage Fontainebleau-ANGKOR -
APJFA 1 300

Secteur jumelage 4 300

Total chapitre 65 237 985

Nom de l'association

Subventions exceptionnelles :
Subventions exceptionnelles 
car financent des 
événements 

TCF- Tennis Club de Fontainebleau 1 500
VCFA Vélo Club de Fontainebleau Avon 500
Cercle des Nageurs de Fontainebleau Avon 500
Entente Football Pays de Fontainebleau 2 200
L'enfant et le 7ème art (ex aux 4 coins de l'enfance) 2 500
Meeting d'athlétisme 1 000
MONTANT TOTAL -COMPTE 6745 8 200
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CONVENTION D’OBJECTIFS 2023 
FESTIVAL DJANGO REINHARDT 

 
 
 

 
La présente convention est établie entre : 
 
La Ville de Fontainebleau, sise 40 rue Grande 77300 Fontainebleau, représentée par M. Julien 
GONDARD, Maire, dûment habilité par délibération n°23/49 en date du 15 mai 2023, 
 
Et 
 
L’association du Festival Django Reinhardt, située au 5 rue Victor Chevin à Samois-sur-Seine (77920), 
représentée par Jean-Pierre GUYARD, agissant en qualité de président, dûment habilité aux fins des 
présentes, 
 
 
Il a été convenu et arrêté ce qui suit : 
 
 
Article 1 – Objet 

Créé en 1983, le festival Django Reinhardt est un festival annuel consacré à la musique jazz manouche, en 
hommage à l’illustre guitariste de jazz qui a donné son nom au festival. Celui-ci accueille chaque année les 
plus grands noms du jazz français et international. 
 
Le festival se déroule sur trois jours, le dernier week-end de juin dans le parc du château de Fontainebleau et 
rassemble plus de 15 000 visiteurs. 
 
L’association Django Reinhardt a pour objet l’organisation, la promotion et la gestion du festival. Elle en gère 
également la programmation complète. 
 
Au titre de la présente convention, l’association s’engage à réaliser les actions en relation avec cet objet. 
 
Compte tenu de l’intérêt que présentent ces actions pour le développement culturel sur le territoire de 
Fontainebleau, la Ville a décidé d’en faciliter la réalisation en allouant des moyens financiers et matériels à 
l’association. 
 
Ces moyens sont les suivants : 

 Une subvention de fonctionnement dont le montant est arrêté par délibération du conseil municipal. 

 Des moyens matériels dont les conditions de mise à disposition et l’allocation font l’objet d’une 
convention distincte et annexée à cette convention générale. 

 
Afin de contribuer au maintien de son festival, l’association Festival Django Reinhardt a lancé un programme 
de recherche de partenaires financiers.  
 
Dans le cadre de l’édition 2023 du festival, la Ville souhaite s’associer, à nouveau, au développement et au 
maintien de celui-ci sur le territoire de Fontainebleau en versant à l’association une subvention supérieure à 
23.000 €. 
 
Par ailleurs, L’association Django Reinhardt devra garantir une gestion des comptes en accord avec des 
objectifs réalistes, liés avec le territoire où il évolue. Il conviendra donc d’analyser l’exercice concerné par 
l’intermédiaire du compte de résultat, afin de vérifier l’engagement de l’association. 
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Article 2 – Versement de la subvention  

La subvention de fonctionnement sera versée en une fois à la suite du vote au conseil municipal du 1er 
semestre de l’année en cours, par un versement de 56.000 €. 

La subvention sera virée sur le compte de l’association. 

Code banque : ………………           Code guichet : ……………….               Numéro de compte : ……………………………. 

Clé RIB : …… 

Raison sociale et adresse de la banque :  

Article 3 – Prestations en nature 

La Ville mettra à disposition de l’association du Festival Django Reinhardt par le biais d’une décision du 
Maire et d’une convention d’occupation du domaine public, la Salle de spectacles du Théâtre Municipal pour 
le concert Jazz au Théâtre selon les créneaux et les dates préalablement définis et arrêtés par la ville et le 
Théâtre Municipal en concertation avec l’association.  

La Ville met à disposition de l’association du Festival Artistique et Culturel Django Reinhardt le matériel 
dont : barrières, tentes, tables et plots bêton pour le Festival. 

Cette mise à disposition du local l’est à titre précaire, révocable et gracieux. 

Article 4 – Reddition des comptes, contrôle des documents financiers  

En contrepartie du versement de la subvention, l’association, dont les comptes sont établis pour un exercice 
courant du 1er septembre au 31 août, devra : 
 

 Formuler sa demande annuelle de subvention accompagnée d’un dossier complet détaillé (dossier 
élaboré par les services de la Ville) 

 Communiquer à la Ville au plus tard 6 mois après la date de clôture du dernier exercice comptable, 
son bilan et son compte de résultat certifiés par le président, ainsi que le rapport d’activité de l’année 
écoulée. L’association devra également fournir les procès-verbaux des assemblées générales et du 
conseil d’administration ainsi que toutes les modifications intervenues dans les statuts, la 
composition du conseil d’administration et du bureau. 

 D’une manière générale, s’engager à justifier à tout moment sur demande de la Ville l’utilisation des 
subventions reçues. Elle tiendra sa comptabilité à sa disposition à cet effet. 

 Adopter un cadre budgétaire et comptable conforme aux règles en vigueur. 

 S’engager à désigner un commissaire aux comptes. 
 

Article 5 – Engagements relatifs au fonctionnement de l’association 

 L’association s’engage à réaliser les actions liées à l’objet de ses statuts. 

 L’association s’engage à favoriser l’accès des Bellifontains au festival par tous moyens jugés 
opportuns notamment une communication ad-hoc. 

 L’association s’engage à respecter l’ensemble des principes de fonctionnement et des règles établis 
par la municipalité. 

 L’association s’engage à poursuivre les objectifs suivants : 

o Faire rayonner le patrimoine musical culturel de Seine-et-Marne. 

o Favoriser les pratiques amateurs autour du jazz et de la musique de Django Reinhardt. 

o Valoriser, diffuser et transmettre l’histoire de ce jazz « à la française » au travers de projets 
pédagogiques à destination de tout type de public. 

o Soutenir par des concerts durant l’année des talents émergents issus notamment du jazz 
manouche. 

o Poursuivre le travail de reconnaissance du jazz, en valorisant l’histoire et le patrimoine 
unique autour du village de Samois-sur-Seine  

o Être un espace de liberté où le jazz pourra s’exprimer ; une programmation qui couvrira tout 
le spectre musical, des enfants des écoles alentours aux étudiants des conservatoires, des 
professionnels de tous pays et de tous styles de jazz, aux grandes stars internationales.  

o Populariser et faire connaître la culture des gens du voyage, favoriser le lien social avec cette 
communauté. 
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o Créer des synergies culturelles avec le Conservatoire, les collèges, les lycées, le monde 
associatif local, l’unions des commerçants. 

 L’association s’engage à suivre les lignes artistiques suivantes pour la mise en œuvre du festival : 

o 3 lieux : Samois-sur-Seine OFF en ouverture le samedi précédent le festival, le parc du 
château de Fontainebleau sur les 3 jours du festival, le camping de Samoreau pour le festival 
« off ». Le Festival organise également 2 soirées-concert exceptionnelles à l’occasion du 
70ème anniversaire de Django Reinhardt les 17 et 18 mars. C’est la première édition d’un 
festival que l’on retrouvera désormais chaque année au printemps. 

o 2 scènes : la « Grande Scène », scènes d’artistes reconnus internationalement avec un effort 
tout particulier sur la création ; la « Scène des Luthiers », scène internationale dédiée aux 
« jeunes talents » axée en partie sur la musique manouche. 

 L’association s’engage à développer des actions de sensibilisation et des actions culturelles liées au 
festival : 

o Un tremplin jeunes talents : podium réalisé sur la « Scène des Luthiers ». Le Lauréat désigné 
chaque année par un jury de professionnels est programmé sur la « Grande Scène » l’année 
suivante avec un cachet de 1 500 euros. Le lauréat recevra le «  Prix Quai Son » organisé avec 
notre partenaire Studio le Quai Son qui offrira au lauréat une journée d’enregistrement dans 
un studio professionnel incluant la mise à disposition  d’un ingé-son et d’un réalisateur 
vidéo. 

o Médiation auprès des élèves du Conservatoire de musique et d’art dramatique de 
Fontainebleau : 

 Un podium « jeunes talents » lors de Jazz au Théâtre : en 2021 Jazz au Théâtre a 
accueilli des élèves du Conservatoire de musique et d’art dramatique de 
Fontainebleau, des classes de musique du lycée François Ier et de l’école de musique 
de Richard Manetti. Deux prix ont été remis aux jeunes musiciens. Cette initiative 
sera reconduite en 2023. 

 Visite du site du festival avec présentation de tous les métiers du spectacle vivant le 
mercredi 21 juin matin (groupe de 20 personnes max)  

 Masterclass avec un guitariste manouche ou autre formule d’intervention à définir 
avec le directeur et le département Jazz Musiques Actuelles, au Conservatoire, pour 
les élèves.   

o Mise en place d’ateliers pédagogiques de 2 heures par 2 intervenants « Rencontres autour du 
swing manouche de Django Reinhardt et découverte de la culture tsigane », qui abordera, en 
accord avec les professeurs, les thèmes de la culture et des traditions tsiganes, des ethnies 
tsiganes et du swing manouche. 

o Masterclasses de guitare durant le festival : 4 à Samois et 4 à Fontainebleau, en anglais et en 
français.  

 L’association s’engage à programmer des concerts et des évènements tout au long de l’année : 

o Jazz au Théâtre : version automnale du festival, proposant le meilleur du jazz au Théâtre 
municipal de Fontainebleau, le vendredi 24, samedi 25 et dimanche 26 novembre 2023. Ce 
festival présente autant de jeunes talents que d’artistes reconnus sur la scène internationale. 
Une exposition artistique (photos, créations graphiques…) sera présentée dans la salle des 
fêtes.  

 Vendredi : deux concerts le soir avec entracte 

 Samedi : podium « jeunes talents » 14h à 16h (gratuit) – deux concerts le soir avec 
entracte 

 Dimanche : concert « famille » en fin d’après-midi 

 Vendredi – samedi – dimanche : exposition dans la salle des fêtes 

o « Festival Django Reinhardt présente… » : pour faire vivre le festival tout au long de l’année, 
les jeunes artistes présentés lors du Festival sont programmés après celui-ci dans des lieux 
de concerts, en co-production avec certains lieux. 

Article 6 – Communication 

Tous les supports de communication (flyers, affiches, prospectus, etc.) restent à la charge de l’association. 
Les supports de communication élaborés par l'association pour promouvoir leurs actions devront faire 
apparaitre le logo de la Ville. Ils devront être soumis à la validation du service communication avant diffusion 
(envoi à communication@fontainebleau.fr). 
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La Ville s'engage à relayer la communication transmise sur l'agenda hebdomadaire diffusé sur les réseaux 
sociaux numériques et l'agenda du site Internet de la Ville. Si la Ville de Fontainebleau est taguée sur les 
posts promouvant la manifestation soutenue, elle pourra les relayer en story sur son compte Instagram. 

Article 7 – Modification de la convention 

Toute modification du contenu de la présente convention fera l’objet d’un avenant à celle-ci pris par 
l’instance délibérante de la Ville après définition, en concertation avec l’association. 
 
Article 8 – Durée de la convention - Résiliation 

La présente convention prendra effet à la date de signature des deux parties jusqu’au 31 décembre 2023. 

La présente convention pourra être dénoncée par l’une ou l’autre des parties, par lettre recommandée 
adressée trois mois au moins avant l’expiration la période. 

La Ville notifiera à l’association la présente convention signée, accompagnée d’une copie de la délibération 
correspondante. 

En cas de non-respect des engagements réciproques inscrits dans la présente convention, celle-ci pourra être 
résiliée de plein droit par l’une ou l’autre des parties, à l’expiration d’un délai de quinze jours suivant l’envoi 
d’une lettre recommandée avec accusé de réception, valant mise en demeure. 

En outre, si l’activité réelle de l’association était significativement inférieure aux prévisions présentées dans 
le cadre de la demande de subvention déposée auprès de ses services, la Ville se réserve le droit de réclamer 
le remboursement de tout ou partie de la somme versée. Les actions définies en partenariat avec la ville 
devront obligatoirement être réalisées. 
 
Article 9 – Litige 

En cas de litige portant sur l’interprétation ou l’application de la présente convention, les parties conviennent 
de s’en remettre à l’appréciation des tribunaux compétents, mais seulement après épuisements des voies 
amiables (conciliation, arbitrage…). 
 
Fait à FONTAINEBLEAU 
 
Le  
 
 
 
 
 
Pour la Ville  Pour l’Association 
Le Maire,        Le Président, 
 
 
 
 
 
 
 
Julien GONDARD  Jean-Pierre GUYARD   
 
 
Monsieur Jean-Pierre Guyard agissant en qualité de Président de l’association Festival Django Reinhardt sise 
5 rue Victor Chevin à Samois-sur-Seine (77920), atteste qu’il lui a été remis en mains propres, à titre de 
notification, un exemplaire de la présente convention, et de la délibération N°23/49 du 15 mai 2023 
correspondante le …………………………………………… 
 
Signature : 
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CONVENTION DE PARTENARIAT 

Festival Django Reinhardt 2023 
 
 
 
ENTRE LES SOUSSIGNES 
 
La Ville de Fontainebleau 
dont le siège est situé au 40, rue Grande à Fontainebleau (77300), représentée par Monsieur le Maire de 
la Ville de Fontainebleau, Julien GONDARD, dûment mandaté pour la signature de la présente 
convention par délibération n°23/50 du Conseil municipal en date du 15 mai 2023, 
 
Ci-après désignée « la Ville » 

D’UNE PART 
 
ET 
 
L’association Festival Django Reinhardt située au 5 rue Victor Chevin à Samois-sur-Seine (77920) 
représentée par Jean-Pierre Guyard, agissant en qualité de président, 
 
Ci-après désignée « le Festival » 

D’AUTRE PART 
 
PREAMBULE 
 
Créé en 1983, le festival Django Reinhardt est un festival annuel consacré à la musique jazz manouche, 
nommé ainsi en hommage à l’illustre guitariste de jazz. La manifestation accueille chaque année les plus 
grands noms du jazz français et international.  
 
L’association Django Reinhardt a pour objet l’organisation, la promotion et la gestion du festival. Elle 
en gère également la programmation complète. 
 
Depuis juin 2016 le festival se déroule sur trois jours dans le parc du château de Fontainebleau (prairie 
du Bois d’Hyver) et rassemble plus de 15 000 visiteurs.  
 
Dans le cadre de l’édition 2023, Fontainebleau accueillera à nouveau le Festival, du 22 au 25 juin 2023. 
 
La présente convention définit les conditions de partenariat entre la Ville de Fontainebleau et 
l’association Festival Django Reinhardt concernant l’aide apportée par la Ville au festival à l’occasion de 
son édition 2023. 
 
ARTICLE 1 : OBJET 
 

La présente convention a pour objet de préciser les modalités de soutien logistiques, techniques et de 
communication de la Mairie de Fontainebleau, ainsi que les engagements respectifs de chacune des 
parties dans le cadre de la manifestation préalablement décrite. 
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ARTICLE 2 : OBLIGATIONS DE LA VILLE DE FONTAINEBLEAU  
 

2.1. La Ville s’engage à soutenir, pour la durée de la présente convention, et dans les conditions ci-après 
précisées, la manifestation objet des présentes, dont l’organisation, la promotion et la gestion seront 
assumées par « le Festival » qui en gère également la programmation. 
 

2.2. La Ville apportera au Festival une aide logistique, en fournissant du matériel (tables, chaises, 
barrières, …), à titre gracieux et sous réserve de disponibilité. 
 

La fiche de réservation de matériel sera dûment remplie et envoyée à la Ville et un devis sera effectué 
par la Ville afin d’évaluer l’ensemble des besoins techniques, ainsi que la valeur du matériel mis à 
disposition. 
 

Le matériel sera livré et installé par les équipes de la Ville aux lieux et dates prévus conjointement par 
les parties et devra être exploité, par le Festival, conformément aux règles d’utilisation et de sécurité le 
concernant. Il ne pourra en aucun cas sortir de l’enceinte des installations, ni faire l’objet d’un prêt à 
titre onéreux ou gratuit à un tiers.  
 
 

Le prêt du matériel fera l’objet d’un état des lieux entrant ainsi que d’un état des lieux sortant. A cet effet, 
le Festival désignera un correspondant unique aux services de la Ville. 
 

Tout dommage (non restitution ou dégradation) constaté sur le matériel prêté, à l’issu de l’état des lieux 
sortant, fera l’objet d’un devis.  
 
 

Le retrait du matériel nécessaire à la manifestation sera effectué par les équipes de la Ville aux lieux et 
dates prévues conjointement par les parties. 
 
2.3. La Ville s’engage à communiquer sur l’évènement en : 
 

- Relayant l’information sur ses outils numériques (site Internet, page Facebook, compte 
Instagram) ainsi que dans le bulletin municipal de juin (mensuel édité à 10 000 exemplaires), 
 

- Proposant ses supports d’affichage (panneaux de quartiers, affichage dans les bâtiments 
communaux & 14 panneaux « Decaux »), les formats seront indiqués par la Ville au Festival, 
 

- Mettant en place, par ses équipes, des kakémonos sur mâts en centre-ville, ainsi que des bâches 
sur la façade de l’Hôtel de Ville, 
 

- prenant en charge l’impression de 3 supports de communication en « entrée de ville », sous forme 
de chaussette barrière. 
 

Le Festival fournira les visuels en format PDF haute définition pour les supports d’entrées de ville. 
 
2.4. Dans le cadre de l’édition 2023 du festival, la Ville apportera au Festival une aide financière d’un 
montant total de 56 000 € selon les modalités fixées par la convention d’objectifs de l’association 
« Festival Django Reinhardt », approuvé par délibération n°23/49 du Conseil municipal du 15 mai 2023. 
 
 

ARTICLE 3 : OBLIGATIONS DE L’ASSOCIATION FESTIVAL DJANGO REINHARDT 
 

3.1. Le Festival s’engage à organiser l’évènement sur le territoire de la commune de Fontainebleau. 
 

3.2. Le Festival intègrera le logo de la Ville de Fontainebleau de manière visible et lisible sur tous les 
documents de promotion qui concerne l’événement. 
Les documents intégrant le logo de la Ville seront validés par le service communication de la Ville avant 
impression ou lancement. 
 

3.3. Le Festival fournira à la Ville les affiches de communication, ainsi que les kakémonos et les bâches 
imprimées à ses frais, et dont le format et les quantités seront indiqués par la Ville au Festival. 
 

3.4. Le Festival fournira à la Ville : 
- 7 badges « All Accès » pour toute la durée du festival 
- 10 « Pass journée » par jour et sur les 4 jours du festival – soit 40 « pass journée » 

 

3.5. La Ville pourra diffuser un spot publicitaire sur les 2 écrans géants mis en place par le Festival.  
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3.6. La Ville pourra utiliser le nom du Festival et les photographies de l’année partenariat et au-delà 
dès lors qu’il s’agira de communiquer sur les manifestations passées et ce sans limitation de durée. 
 
3.7. Le Festival s’engage à rendre le matériel après son temps d’utilisation dans un état identique à celui 
dans lequel il se trouvait avant son utilisation et est seul responsable de l’utilisation du matériel mis à 
disposition durant son temps d’occupation.  
 
3.8. Le Festival s’engage à rembourser, à la Ville, tout dommage et/ou dégradation pouvant survenir sur 
ces biens.  
 
ARTICLE 4 : DUREE DU CONTRAT 
 

La présente convention est conclue pour la durée de la manifestation, soit du 22 au 25 juin 2023. Elle 
prendra effet à compter de sa notification au Festival pour se terminer à l’issue de l’évènement. 
 

En cas de renouvellement du partenariat entre les parties pour l’année suivante, la participation de la 
Ville pourra être réétudiée en fonction de la montée en puissance de la manifestation. Une réunion sera 
organisée afin d’évaluer les besoins du partenariat à mettre en place au vu des résultats du Festival. 
 
ARTICLE 5 : RESPONSABILITE ET ASSURANCE 
 

Le Festival, organisateur de l’évènement, est seul responsable de tous les dommages subis ou causés 
dans le cadre de la manifestation. 
 

La Ville décline toute responsabilité quant aux dommages et conséquences financières éventuels 
résultant d’une défaillance de ses installations et des matériels mis à disposition. 
 

Le Festival s’engage à souscrire obligatoirement auprès d’une compagnie d’assurance un contrat en 
responsabilité civile à l’occasion de la manifestation. 
 

 

ARTICLE 6 : CLAUSE DE RÉSILIATION 
 

Le présent contrat pourra être dénoncé à tout moment par les deux parties pour cas de force majeure, 
pour des motifs sérieux tenant au bon fonctionnement du service public et au respect de l’ordre public 
ou en cas de non-respect par l’une des parties des dispositions de la présente convention.  
 

La révocation pour des motifs d’intérêt général ne donnera lieu à aucune indemnisation. 
 

En cas de force majeure, rendant impossible l’organisation de la manifestation, celle-ci pourra être fixée 
à une date ultérieure, arrêtée conjointement entre les parties. 
 
 

ARTICLE 7 : MODIFICATION DE LA CONVENTION 
 

Toute modification de la présente convention fera l’objet d’un avenant signé entre les parties. 
 
 

ARTICLE 8 : CLAUSE D’ATTRIBUTION DE COMPETENCE 
 

Toute contestation relative à la présente convention, quant à son interprétation et/ou à son exécution et 
quant à ses suites, relèvera de la compétence du tribunal administratif de Melun, seulement après 
épuisement des voies amiables. 
 
 
 

ARTICLE 9 : ELECTION DE DOMICILE 
 

Pour l’exécution des présentes et de leurs suites, les parties font élection de domicile en leur siège social 
respectif. 
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Fait à Fontainebleau, le  
 

 
Pour la Ville,       Pour « Le Festival », 
 
 
 
 
Le Maire,       Le Président, 
Julien GONDARD.      Jean-Pierre GUYARD.  
      
 
 
 
Monsieur GUYARD agissant en qualité de Président de l’association « Festival Django Reinhardt », sise 
au 5 rue Victor Chevin 77920 Samois-sur-Seine atteste qu’il lui a été remis en mains propres, à titre de 
notification, un exemplaire de la délibération N°23/50 du 15 mai 2023 et de la présente convention, le 
………………………………………………..………………………….. 
 

Signature : 
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F_C_11_2023  
 

 
CONVENTION DE PARTENARIAT  

POUR L’ORGANISATION DU FESTIVAL D’HISTOIRE DE L’ART 
EDITION 2023  

 
ENTRE 
 
Le Château de Fontainebleau, Etablissement public à caractère administratif (SIRET 13000651300019), dont le siège 
est Place du Général de Gaulle 77300 Fontainebleau, représenté par sa présidente, Madame Marie-Christine Labourdette,  
 
Ci-après désigné le "Château"        D'une part, 
 
ET 
 
La Ville de Fontainebleau, dont le siège est 40 rue Grande, 77300 Fontainebleau, représenté par son maire, Monsieur 
Julien Gondard, dûment mandaté pour la signature de la présente convention par délibération du conseil municipal n°23/51 
en date du 15 mai 2023,  
 
Ci-après désignée la "Ville"        D'autre part, 
 
Ci-après désignées individuellement la « Partie » 
 
PREAMBULE 
 
Le Festival de l’histoire de l’art est une manifestation créée par le ministère de la Culture et de la Communication. La 
manifestation est organisée par le Château de Fontainebleau et l’Institut National de l’Histoire de l’Art (INHA). La douzième 
édition se tiendra le vendredi 2, le samedi 3 et le dimanche 4 juin 2023 à Fontainebleau, au Château et dans plusieurs 
lieux de la ville, et notamment au Théâtre municipal, à l’espace culturel de la Charité Royale (Atelier) et au Conservatoire 
municipal. 
 
La Ville de Fontainebleau, sollicitée pour l’accueil du Festival de l’histoire de l’art à Fontainebleau, souhaite contribuer à 
cet événement culturel notamment en mettant gracieusement à disposition les locaux cités ci-dessus. 
La Ville fera également de la communication autour de l’évènement et participera au financement d’actions culturelles. 
 
Il a été convenu ce qui suit 
 
ARTICLE 1 - OBJET 
La présente convention a pour but d’autoriser et de définir les conditions et les modalités de mise à disposition de certains 
locaux de la ville de Fontainebleau décrits à l’article 2, au profit du Château, à titre gracieux, dans le cadre de la 
Manifestation ainsi que les engagements respectifs des parties. 
 
ARTICLE 2 – DESIGNATION DES LOCAUX 
Les locaux mis à disposition du Château sont situés : 

- rue Denecourt (Théâtre municipal : salle de spectacle, salle des fêtes, foyer) ; 
- 15 rue Royale (espace culturel de la Charité Royale, Atelier) ; 
- 45 rue Béranger (Conservatoire de musique et d’art dramatique : salle Fiévet). 

 
ARTICLE 3 - DUREE 
La présente convention est conclue pour une durée de quatre jours du jeudi 1er juin au dimanche 4 juin 2023 inclus. 
 
L’installation technique et logistique s’effectuera le jeudi 1er juin de 8h à 12h et de 13h à 17h, hormis dans la salle de 
spectacle du Théâtre municipal où elle se fera le vendredi 2 juin de 8h à 12h.  
Le retrait du matériel et du mobilier nécessaire à la manifestation aura lieu le dimanche 4 juin, à partir de 18h30. 
 
Les horaires d’ouverture au public dans les différents lieux sont précisés dans la grille de programmation transmise au 
plus tard le 15 mai, avec une arrivée du personnel d’accueil 30 minutes avant et un départ 30 minutes après. Des 
répétitions sont prévues le vendredi après-midi, samedi après-midi et le dimanche avant les représentations. Les horaires 
seront reconfirmés avant la manifestation. 
 
L’installation des salles devra se faire sous le contrôle d’un personnel du château ou de l’entreprise LGB-Organisations, 
désignée pour assurer la logistique de la manifestation. 
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ARTICLE 4 – CESSION et SOUS-LOCATION 
La présente convention étant conclue « intuitu personae », toute cession des droits en résultant ou souslocation des 
lieux mis à disposition est formellement prohibée.  
 
ARTICLE 5 – OBLIGATIONS DU CHATEAU 
Etat des lieux 
Les espaces sont mis à disposition aménagés et en l'état. Le Château s'engage à remettre les lieux dans l'état où il les a 
trouvés.  
Le Château fera son affaire tout au long du montage, de la manifestation proprement dite et du démontage, du ramassage 
et de l'évacuation des déchets produits et amenés par ses agents, ses prestataires extérieurs et le public de la 
manifestation.  
Tout aménagement, toute signalisation et toute décoration supplémentaire des locaux doit, dans chaque cas, être autorisé 
par la Ville de Fontainebleau. Ils sont effectués aux frais du Château et ne doivent entraîner aucune détérioration des 
locaux. 
En cas de dommage et/ou dégradation quelconque causé aux locaux municipaux, le Château s’engage à assumer tous 
les frais liés à leur remise en état. 
 
Destination des lieux 
Le Château veillera à ce que les lieux soient utilisés conformément au programme de la Manifestation et qu’il n’y soit pas 
exercé d’activité commerciale ou publicitaire.  
 
Respect des réglementations applicables et autorisations administratives 
Le Château s'engage à respecter la réglementation relative aux établissements recevant du public, les dispositions des 
règlements intérieurs, d’hygiène et de sécurité de la Ville de Fontainebleau, toutes prescriptions qui pourraient lui être 
communiquées par la Ville de Fontainebleau, ainsi que toutes les réglementations applicables aux modalités de 
déroulement de la manifestation et aux types d'activités composant la manifestation.  
 
Le Château prendra connaissance des dispositions prévues pour l’évacuation des locaux en cas d’urgence et en assurera 
la diffusion auprès des personnels chargés de l’encadrement et de l’accueil de la manifestation.  
Par ailleurs, un personnel Service de Sécurité Incendie et d'Assistance à Personnes (SSIAP) étant obligatoire au Théâtre 
lors d’accueil du public, cette prestation sera refacturée selon le barème voté au Conseil municipal (soit 30 € TTC l’heure). 
Le Théâtre enverra un devis au Château au regard des dates et horaires d’ouverture des salles au public. 
 
Le Château fera son affaire de l'obtention des autorisations nécessaires pour l'organisation de la manifestation auprès des 
autorités compétentes (commission d'arrondissement de sécurité, service départemental d'incendie et de secours, etc) et 
de l'implantation et la fourniture des moyens nécessaires pour l'obtention des dites autorisations.  
L'implantation et la fourniture des moyens nécessaires et requis seront à la charge entière et unique du Château et ne 
pourront se faire sans l'accord préalable de la Ville de Fontainebleau à qui sera adressé au moins quinze jours avant 
implantation, un cahier des charges détaillé des prestations, fournitures et travaux nécessaires afin qu'elle en étudie la 
viabilité, recueille si nécessaire l'aval de ses administrations de tutelle et donne son propre aval. 
 
Intervention de personnes extérieures 
L'intervention éventuelle de personnes et entreprises extérieures est à la charge du Château, sous son entière 
responsabilité, et s'effectue après accord de la Ville de Fontainebleau qui peut refuser toute intervention demandée, sans 
avoir à justifier de sa décision. Les personnels du Château et des prestataires extérieurs participant à l'organisation de la 
manifestation (traiteurs, hôtesses, agents, organisateurs…) doivent obligatoirement porter un badge indiquant la date de 
la manifestation et le nom du Château et de leur employeur. 
 
Toute intervention éventuelle de personnes extérieures ou de prestataires de services de gardiennage, surveillance ou 
sécurité décidée par la Ville de Fontainebleau se fera sous la responsabilité et l’autorité de la Ville de Fontainebleau.  
 
Signalétique 
Les moyens de signalétique seront installés par le Château après accord préalable de la Ville de Fontainebleau. La 
fourniture et l’installation de ces équipements s’effectuent aux frais exclusifs du Château. 
 
Branchement sur les installations électriques 
Préalablement à l’organisation de la manifestation et si des branchements électriques sont nécessaires (traiteur, 
sonorisation, …) le Château devra se mettre en rapport pendant les jours ouvrables avec le représentant de la Ville de 
Fontainebleau pour l’établissement d’un devis qui devra être retourné à la Ville de Fontainebleau avec la mention « Bon 
pour accord » et pour obtenir son aval sur les installations prévues, sans lequel l’accès aux installations électriques de la 
Ville de Fontainebleau serait refusé. Selon l'importance des branchements demandés, du déroulé prévisionnel de la 
Manifestation et du nombre d'invités prévus, la Ville de Fontainebleau se réserve le droit d'imposer la présence d'un agent 
d’une entreprise prestataire chargée de la maintenance des installations électriques de la Ville de Fontainebleau aux frais 
du château. 
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Communication 
Le Château s’engage à réaliser les contreparties suivantes : 
 

 Utilisation du logo de la Ville de Fontainebleau par le Château 
La Ville de Fontainebleau autorise le Château à utiliser son logo, de manière gratuite, non exclusive et non transférable, 
dans l’ensemble des actions de communication engagées au titre de la présente convention, et ce pour la durée de celle-
ci.  
L’expiration ou la résiliation de la présente Convention mettra fin aux droits d’utilisation du logo dont bénéficie le Château.  
 
Dans ce cadre, le château s’engage : 

- à utiliser le logo exclusivement dans ses actions de communication liées au partenariat prévu par la présente 
convention, 

- à utiliser le logo conformément à la charte graphique qui lui sera communiquée par la Ville de Fontainebleau, 
fixant les règles d’utilisation du logo pour toute action directement ou indirectement nécessaire à cette opération,  

- à ne pas céder cette autorisation d’usage, à ne pas l’apporter à un tiers, à ne pas consentir de sous-autorisations 
d’usage, à l’exclusion de celle que pourraient en faire les organisateurs 

 
 Visibilité de la ville de Fontainebleau sur les outils de communication du château de Fontainebleau relatifs à la 

manifestation  
Le château s'engage à faire figurer le nom ou le logo de la Ville de Fontainebleau, dans les documents de communication 
de la manifestation (programme, dossier de presse, site Internet, etc.). 
 
Le château s’engage à faire figurer le nom ou le logo de la Ville de Fontainebleau dans la rubrique « mécènes et 
partenaires » du site internet du Festival. 
 
Le château s’engage à faire figurer le nom ou le logo de la Ville de Fontainebleau sur le kakémono « Mécènes et 
partenaires » présent au kiosque d’accueil du Festival. 
 

 Accréditations et invitations 
Le Festival de l'histoire de l'art est un événement qui donne accès à tous les publics et aux différents événements organisés 
et cela dans la limite des places disponibles. Seules les séances de cinéma font l’objet d’une billetterie avec un tarif 
modéré. 
 
Le Château convie les représentants de la Ville de Fontainebleau, préalablement identifiés par la Ville en accord avec le 
Château, à la soirée « partenaires et mécènes » qui aura lieu le samedi 3 juin 2023 au Château de Fontainebleau. 
 
 
ARTICLE 6 – ENGAGEMENTS DE LA VILLE DE FONTAINEBLEAU 
 

 Mise à disposition des salles municipales de la Ville de Fontainebleau 
Dans le cadre de la manifestation, la Ville met à disposition du Château de Fontainebleau à titre précaire, révocable et 
gracieux, les espaces municipaux cités à l’article 2 de la présente convention. L’ensemble des charges lié aux fluides est 
honoré par la Ville de Fontainebleau. 
 

  Visibilité de la manifestation sur les outils de communication de la Ville de Fontainebleau  
Pendant toute la durée de la convention, le Château de Fontainebleau autorise la Ville de Fontainebleau, à titre non exclusif 
et gracieux, à communiquer sur sa qualité de soutien du château de Fontainebleau et de l’INHA dans ses actions de 
communication à but non lucratif engagées au titre de la convention, sur tous supports.  
Par ailleurs, la Ville de Fontainebleau relaiera les supports de promotion de la manifestation avec : 

• Mise à disposition de 12 faces sur les supports 2m² de la Ville ; 
• Insertion dans Le Bellifontain, mensuel édité à 10 200 exemplaires ; 
• Relai de l’information sur les outils numériques de la Ville (site Internet, réseaux sociaux : Facebook, Twitter, 

Instagram, etc.) ; 
 
Dans le cadre de la manifestation, la Ville pourra également utiliser, sans acquitter de droits supplémentaires, le nom et le 
logo du Château de Fontainebleau pour tout usage, sur tous les supports de communication interne et/ou externe, à 
l’exclusion de toute communication commerciale et/ou électorale, quelles qu’en soient la forme et/ou la nature (notamment 
brochures, invitations, site Internet, réseaux sociaux, etc.).  
L’expiration ou la résiliation de la convention mettra fin à ce droit d’utilisation par la Ville. Le Château de Fontainebleau 
communiquera notamment la charte graphique du logo qui pourra être utilisée dans le cadre de la communication 
institutionnelle de la Ville. La Ville s’engage à détruire au terme de la présente convention tout document comportant des 
informations relatives à la charte graphique précitée. 
Par ailleurs, la Ville peut, sans s’acquitter de droits supplémentaires, reproduire et diffuser gracieusement, sur tout support, 
par tout procédé connu et inconnu au jour de la signature de la convention et par tout moyen de communication, des 
photographies de la manifestation faisant l'objet de la convention, pour tout usage non commercial et/ou non électoral, 
dans le monde entier et pour la durée des droits de propriété intellectuelle attachés à ces photographies dans le cadre de 
la communication de la manifestation.  
 Enfin, la Ville pourra également faire réaliser à ses frais des reportages photographiques sur la manifestation faisant l'objet 
de la convention, et les reproduire et diffuser gracieusement dans les conditions susdites. 
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Toute communication de la Ville utilisant le nom, le logo, les visuels ou photographies du Château de Fontainebleau devra 
être soumise à validation expresse du Château de Fontainebleau pour accord écrit.  
 
La Ville s’engage à délivrer l’autorisation de placer aux alentours du château des adhésifs au sol (entre 350 et 400), leur 
pose et leur dépose étant assurées par le Château ou son prestataire logistique ; 
 

 Soutien à la manifestation par des actions culturelles en partenariat avec la Ville de Fontainebleau  
Afin d’assurer un rayonnement de la manifestation auprès des Bellifontains, la Ville de Fontainebleau s’associe au Château 
de Fontainebleau pour construire des actions culturelles gratuites pour le public, en relation avec la thématique annuelle 
du Festival. Ces projets seront organisés en collaboration entre les équipes du Château et de la Ville de Fontainebleau : 

• Un atelier avec l’auteur illustrateur Benoît Jacques, le samedi 3 juin dans l’Atelier, espace culturel de la Charité 
Royale, en partenariat avec la Médiathèque municipale, financé entièrement par la Ville. 

• Une exposition sur les grilles du château, rue Denecourt, conçue en collaboration entre les équipes du Château 
et de la Ville de Fontainebleau (choix des visuels, solution techniques, accrochage, dates d’exposition) et financée 
par la Ville de Fontainebleau.  

• Un spectacle, co-financé par le Château et la Ville de Fontainebleau accueilli au Théâtre municipal par les équipes 
techniques du Théâtre, le samedi 3 juin. 

 
ARTICLE 7 - RESPONSABILITE ET ASSURANCES 
Le Château est seul responsable de tous les dommages subis ou causés dans le cadre de la manifestation.  
 
Le Château devra obligatoirement souscrire auprès d'une compagnie notoirement solvable et agréée par le ministère de 
l'Économie et des Finances un contrat d’assurance responsabilité civile couvrant les risques ci-dessous pour l’ensemble 
des locaux mis à disposition à l’occasion de la manifestation.  
 

1 - Assurance couvrant les conséquences pécuniaires de la responsabilité civile pouvant incomber au Château : 
 

. dommages corporels 

. dommages matériels et immatériels 
  dont vol et vandalisme sur biens, y compris vol sur les biens mobiliers 

 
2 - Assurance couvrant les conséquences pécuniaires de la responsabilité civile liée à l'occupation ou la location : 
 

. risques d'occupants ou locatifs  

. recours des voisins et des tiers 
 
Le Château et ses assureurs renoncent par avance à tout recours contre la Ville de Fontainebleau y compris en cas de 
dommage causé au mobilier apporté par le Château. 
Le Château devra fournir à la Ville de Fontainebleau une attestation d’assurance précisant les limitations de garanties 
exigées qui devront être conformes aux dispositions spécifiées ci-dessus et justifier du paiement des primes et cotisations, 
48 h au plus tard avant le début du montage de la Manifestation. 
Par le seul fait de la présente autorisation, la Ville de Fontainebleau est subrogée dans tous les droits de l'assuré en cas 
d'incendie et peut notifier à la compagnie d'assurance, aux frais de l'assuré, les actes nécessaires pour faire produire ses 
effets à cette subrogation.  
Enfin, dans la mesure où la mise à disposition des locaux s’effectue de manière gracieuse, la Ville de Fontainebleau 
décline toute responsabilité quant aux dommages et conséquences financières éventuelles résultant d’une défaillance de 
ses installations et matériels mis à disposition. Le Château renonce à tout recours à l’encontre de la Ville de Fontainebleau. 
 
ARTICLE 8 – CONDITIONS FINANCIERES 
La mise à disposition des espaces suivants : Théâtre municipal (salle de spectacle, salle des fêtes, foyer) ; espace culturel 
de la Charité Royale, Atelier ; Conservatoire de musique et d’art dramatique (salle Fiévet) se fait à titre précaire, révocable 
et gracieux. 
La prestation de l’agent de Service de Sécurité Incendie et d'Assistance à Personnes (SSIAP) au Théâtre sera refacturée 
selon le barème voté au Conseil municipal (soit 30 € TTC l’heure). 
Les agents d’accueil, le personnel technique et le ménage des espaces du Théâtre sont également à la charge du Château. 
La Ville finance intégralement l’atelier avec l’auteur illustrateur Benoît Jacques, le samedi 3 juin dans l’Atelier ainsi qu’une 
exposition sur les grilles du château. 
La Ville co-finance un spectacle au Théâtre le samedi 3 juin. 
 
ARTICLE 9 - PERSONNELS DE LA VILLE DE FONTAINEBLEAU 
Le personnel employé par la Ville de Fontainebleau peut assurer également le bon déroulement de la Manifestation. Ces 
personnels restent sous l’autorité de la Ville de Fontainebleau. 
 
ARTICLE 10 – RESILIATION DE LA CONVENTION 
En cas de non-respect par l’une des parties de l’une des quelconques obligations contenues dans la présente convention, 
celle-ci sera résiliée de plein droit à la date de notification de la résiliation de la convention, par lettre recommandée avec 
accusé de réception par l’une des Parties. 
 
La révocation pour des motifs d’intérêt général ne donnera lieu à aucune indemnisation. 
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ARTICLE 11 – ANNULATION DE LA MANIFESTATION 
En cas de force majeure ou de « fait du Prince » rendant impossible l’organisation de la manifestation, celle-ci pourra être 
fixée à une date ultérieure sous réserve de l’accord préalable de la Ville de Fontainebleau. 
 
ARTICLE 12 – INTERPRETATION DE LA CONVENTION 
En cas de différence d'interprétation des termes administratifs employés ou des descriptifs techniques de la présente 
convention, l'interprétation la plus favorable pour la Ville sera retenue. 
 
ARTICLE 13- ATTRIBUTION DE COMPETENCE 
Toutes contestations dans l'interprétation ou l'exécution de la présente convention seront soumises, à défaut d'accord 
amiable, au tribunal administratif de Melun. 
 
Fait en deux exemplaires originaux de quatre pages à Fontainebleau, le …… mai 2023. 
 
 
 
Pour la Ville de Fontainebleau 
Julien Gondard 
Maire 
 
 
 
 
 
 
     

 

 
Pour le Château, 
Pour la Présidente, par délégation, 
 

 
 
 
 
Madame Marie-Christine Labourdette agissant en qualité de Présidente de l’établissement public du Château de 
Fontainebleau, sise Place du Général de Gaulle 77300 Fontainebleau, atteste qu’il lui a été remis en mains propres, à titre 
de notification, un exemplaire de la délibération N°23/51 du 15 mai 2023 et de la présente convention, 
le ………………………………………………..………………………….. 
 
Signature : 
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Conservatoire municipal de musique et d’art dramatique 
 Claude Fiévet de la Ville de Fontainebleau 

 
 
 

Règlement des études 
 

A compter de l’année scolaire 2023–2024 
 

Préambule 
 
Le Conservatoire municipal de musique et d’art dramatique Claude Fiévet de la Ville de Fontainebleau est un établissement 
d’enseignement artistique de service public. Créé par le violoncelliste et compositeur Claude Fievet le 10 octobre 1932 et 
labellisé par le ministère de la Culture entre 2014 et 2021, il a pour objectif la formation musicale, vocale et instrumentale 
des jeunes artistes bellifontains et des communes environnantes. Ses enseignements ont pour objectifs d’amener l’élève à 
une pratique autonome, à aiguiser son sens critique et développer sa curiosité artistique, tout en développant son oreille 
musicale et en amenant le jeune artiste à se produire à différentes reprises dans le cadre d’actions culturelles menées par 
la Ville de Fontainebleau dans les murs et hors les murs. 
 
Le Conservatoire est placé sous l’autorité du Maire de la ville de Fontainebleau. L’organisation et les contenus des études 
artistiques du Conservatoire de Fontainebleau sont effectués dans le respect des préconisations des différents schémas 
d'orientation des pratiques artistiques du ministère de la Culture (musique et théâtre) et du Conseil départemental. 
 
Le projet d'établissement 2014-2019 a permis de définir les orientations et la dynamique d'action pendant cinq années. Il 
doit maintenant faire l’objet d’une réécriture pour renouveler à terme une labellisation. C’est un des objectifs de la politique 
culturelle municipale. 
 
Tout comme le projet d’établissement, le règlement des études du Conservatoire reste en constante évolution et est 
réajusté au gré des avancées et innovations des enseignements. 
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1. Les missions du Conservatoire 
 
 Organiser et favoriser dans les meilleures conditions pédagogiques : 

 L’éveil et la sensibilisation des enfants à la musique, 
 
 La formation d'artistes amateurs éclairés, autonomes, ayant acquis des repères culturels et ouverts sur l’ensemble 

des esthétiques : 
- Formation musicale, instrumentale et vocale des enfants, adolescents et adultes 
- Formation théâtrale des adolescents et adultes 

 
 L’enseignement d’une pratique artistique vivante orienté sur le projet, la créativité et l’expérience de la scène, 
 
 Le décloisonnement des pratiques artistiques et l’ouverture à d’autres esthétiques et au monde culturel. 

 

 Garantir le niveau d’enseignement défini par le ministère de la Culture et de la Communication dans le Schéma National 
d’Orientation Pédagogique de l’Enseignement Initial de la Musique et du Théâtre. 

 
 Participer activement à la vie culturelle et artistique de la commune et rayonner sur le territoire, en lien avec l’ensemble 

des acteurs culturels. 
 
L’organisation pédagogique se doit de conduire les élèves vers une pratique autonome, une ouverture à la créativité, une 
intégration dans des pratiques collectives. En concevant des actions en lien étroit avec les structures culturelles de 
Fontainebleau (Théâtre municipal, Médiathèque...), elle stimule la curiosité aux autres domaines artistiques et pratiques 
culturelles. La diversité des parcours proposés et l’organisation des cursus sont l’expression de l’ensemble de ces objectifs 
et missions. 

 
Le Conservatoire de Fontainebleau est un pôle de rencontres artistiques et de convivialité. 
Il a également pour mission de contribuer à la dynamique de la vie artistique et culturelle de la ville en tant qu’outil de 
diffusion. 
Le plaisir de la pratique musicale et l’épanouissement de chacun constituent les fondements de l’enseignement artistique 
dispensé au Conservatoire. 
 
Le Conservatoire entretient des relations étroites avec le milieu scolaire. Des parcours d’initiation musicale et artistique 
sont proposés dans les écoles élémentaires et collèges de la Ville, sous forme de classes chorales, concerts pédagogiques, 
présentations d’instruments et de partenariats lors de projets de diffusion. L’animation de ce réseau est réalisée par un 
professeur du Conservatoire, professionnel des interventions musicales en milieu scolaire (dumiste). Ce dispositif permet 
de favoriser l’accès à tous à la pratique artistique. 
Un Orchestre à l’Ecole a également été créé pour les classes de CM1 et CM2 de l’Ecole Lagorsse en lien avec l’Association 
Nationale des Orchestres à l’Ecole, partenaire de l’Education Nationale. 

 
Les missions des professeurs : 
A travers leur activité personnelle en tant qu’artistes (interprètes et créateurs, concertistes, chefs d’orchestre ou de chœur, 
de formateur ou de membres de jurys) les enseignants contribuent à l’enrichissement des enseignements et à l’inscription du 
projet pédagogique dans la vie artistique locale. 
Les enseignants suivent les préconisations définies par le Schéma d’orientation pédagogique du ministère de la Culture. Ils 
enseignent la ou les pratiques artistiques correspondant à leurs compétences, leur statut et la définition de leurs fonctions et 
assurent leur service en conformité avec les cadres d’emplois de la filière culturelle. Ils appliquent les orientations définies par 
le projet d’établissement. 
Les enseignants participent, en dehors du temps de cours hebdomadaire qui leur est imparti, aux actions liées à leur 
enseignement, échange pédagogique, suivi et orientation des élèves, jurys et évaluations internes ainsi que les relations avec 
les parents. 
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2. Admissions - Inscriptions 
 
Le Conservatoire de Fontainebleau est ouvert à tous, enfants à partir de 4 ans, et adultes sans limite d’âge, en priorité aux 
mineurs et aux habitants de Fontainebleau. 
 
Les réinscriptions ont lieu du début du mois de mai à la moitié du mois de juin de l’année en cours. 
 
Les demandes nouvelles d’inscriptions sont enregistrées une semaine après la clôture des réinscriptions de l’année en 
cours, les places vacantes étant ouvertes aux nouveaux arrivants. 
 
L’inscription en cours d’année pour les non débutants est possible sous réserve de places disponibles, le montant des frais 
de scolarité est alors fractionné au prorata des mois de cours effectifs. 
Les droits d’inscriptions et les cotisations sont fixés par délibération du Conseil municipal. Affichés dans le hall du 
Conservatoire, ils sont également disponibles sur le site de la mairie et au secrétariat du Conservatoire. 
 
En s’inscrivant en classe instrumentale ou vocale, l’élève s’engage à une pratique régulière en ajout au temps de cours et 
doit disposer d’un instrument personnel. Pour les pianistes, une tolérance est accordée les 3 premiers mois d’apprentissage, 
le temps d’acquérir ou de louer un instrument. 
 
 
3. Organisation des études musicales 

3.1 Cycle d’éveil – Parcours découverte 
 
Le Conservatoire accueille les enfants à partir de 4 ans dans un cycle d’éveil et Parcours découverte. L’ensemble du cycle 
permet l’approche des premières notions musicales et propose des ateliers de découverte des instruments. 
 
 Jardin d’éveil musical : pour les enfants de 4 ans (moyenne section de maternelle) 

durée de l’atelier: 45 minutes hebdomadaire 
 

 Jardin d’éveil musical et instrumental : pour les enfants âgés de 5 ans (grande section de maternelle) 
durée de l’atelier: 45 minutes hebdomadaire, avec présentations des instruments réalisées par les professeurs 
d’instrument. 
 

 Parcours découverte : pour les enfants âgés de 6 ans (CP) 
Le Parcours découverte permet de découvrir, en ateliers, de nombreux instruments enseignés au Conservatoire avec 
les professeurs concernés. 
Durée de l’atelier instrumental : 45 minutes hebdomadaire 

3.2 Le cursus instrumental (parcours diplômant) 
 

Il est organisé en 3 cycles d’apprentissage. Chacun de ces cycles, d’une durée de 3 à 5 ans (cycle III de 1 à 3 ans) selon le 
rythme de progression de l’élève, est défini par ses objectifs propres. Le cycle 1 accueille les élèves à partir de 7 ans (CE1). 
Les objectifs fondamentaux développés tout au long des 3 cycles du cursus amènent l'élève à être autonome, créatif, et 
curieux artistiquement. 

 
Chaque cycle du cursus s’articule autour de 3 axes, modules indissociables et obligatoires : 

- la formation instrumentale (de 30’ à 45’ hebdomadaire en cours individuel) 
- la formation musicale (de 45’ à 1h30 hebdomadaire suivant le niveau) 
- la pratique collective (de 45’ à 1h30 selon la pratique) 

A la fin de chaque cycle, les élèves passent un examen en présence d’un jury. La réussite à l’examen valide les compétences 
acquises au cours du cycle et permet le passage dans le cycle supérieur. L’examen de fin de Cycle II délivre le BEM (Brevet 
d’Etudes Musicales et l’examen de fin du cycle III délivre le CEM (Certificat d’Etudes Musicales). 
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Durée des cours 
La durée du cours hebdomadaire individuel évolue au fur et à mesure de l’avancée de l’élève dans le cursus diplômant : 

- Cours hebdomadaire de 30 minutes dès la 1ère année d’apprentissage instrumental pour l’élève de 7 ans en classe 
de CE1. Lors de cette première année, l’élève peut éventuellement être placé (au choix du Professeur) en 
niveau « Initiation instrumentale ». 

- Cours hebdomadaire de 30 minutes pour les niveaux 1C1 à 2C2  
- Cours hebdomadaire de 45 minutes à compter du niveau 2C3 

 
A noter : après le 2C2, voir 3.9 le parcours personnalisé 
 
Dérogation de pratiques 
L’élève rencontrant une difficulté ponctuelle à suivre l’une des 3 disciplines du cursus diplômant durant une année scolaire 
a la possibilité de demander une dérogation de pratique. Cette demande est à adresser par écrit à la direction du 
Conservatoire. Une commission constituée des membres du Conseil pédagogique se réunit fin septembre/début octobre 
de chaque année, analyse et répond à ces demandes au cas par cas. Ces demandes ne sont pas recevables en 1C4, 2C4 et 
Cycle III. 

3.3 Le cursus Voix 
 
 La filière voix est un cursus vocal qui accueille les élèves de 8 à 17 ans dans trois chœurs différents : 

o La pré-Maitrise de 8 à 10 ans (CE2 au CM2) 
o La Maîtrise de 11 à 13 ans (de la 6ème à la 4ème) 
o Le Chœur de jeunes de 14 à 17 ans (de la 3ème à la Terminale) 

L’accès à cette filière se fait par une audition et un entretien. 
La filière voix est un cursus vocal complet mais il peut également être choisi comme pratique collective à destination des 
élèves instrumentistes et d’art dramatique. 
 
Le cursus de la filière voix est organisé en 3 disciplines hebdomadaires indissociables : 
- la répétition de chœur (de 1h00 à 1h30 hebdomadaire selon le niveau) 
- la formation musicale (de 45’ à 1h30 selon le niveau) 
- l’atelier de technique vocale (de 45’ à 1h00) 
 
 La classe de chant lyrique est un cursus vocal diplômant qui accueille les élèves à partir de 16 ans. 
L’accès à cette classe se fait par une audition et un entretien. 
Chaque cycle du cursus s’articule autour de 4 axes, modules indissociables et obligatoires : 

o La formation musicale (de 45’ à 1h30 selon le niveau) 
o Le cours de chant lyrique (30’ à 45’ selon le niveau) 
o L’atelier vocal ou lyrique de la classe de chant (1h30 hebdomadaire) 
o Le Chœur adulte (1h30 hebdomadaire) 

3.4 Le cursus Jazz et Musiques Actuelles Amplifiées 
 
Un cursus diplômant dédié aux musiques actuelles amplifiées et jazz est proposé aux instrumentistes concernés (batteurs, 
guitaristes et bassistes électriques, saxophonistes et pianistes de jazz) sur la base de l’apprentissage d’un répertoire des 
musiques de notre temps. Les pratiques collectives sont organisées sous forme d’ateliers, en ajout aux cours individuels 
d’instruments. 
La formation musicale classique est obligatoire jusqu’à la validation du 1er cycle. A partir du 2ème cycle, une formation 
musicale spécifique jazz, musiques actuelles est proposée avec trois niveaux d’une heure. 
Les cours sont organisés par cycle, à la fin de chaque cycle, les élèves passent un examen en présence d’un jury. La réussite 
à l’examen valide les compétences acquises au cours du cycle et permet le passage dans le cycle supérieur. L’examen de fin 
de cycle II délivre le BEM (Brevet d’Etudes Musicales et l’examen de fin du cycle III délivre le CEM (Certificat d’Etudes 
Musicales). 
 
Des ateliers spécifiques Jazz et Musiques actuelles amplifiées sont proposés et accueillent les élèves, à partir du niveau 
1C3 : Pop/Rock, Jazz, Voix jazz, Claviers percussions, Big band… Les niveaux et conditions d’accès sont décrits dans le 
planning des Pratiques Collectives affiché dans le hall du Conservatoire. 
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La participation aux ateliers Jazz et Musiques Actuelles Amplifiées est ouverte à tous, y compris aux instrumentistes et 
chanteurs suivant un cursus classique dans la limite des places disponibles, ces pratiques étant obligatoires pour les élèves 
inscrits en cursus diplômant. Cet apprentissage permet l’élargissement des horizons musicaux et culturels des élèves. Il 
convient de consulter le planning annuel des pratiques collectives et de se renseigner auprès de la direction et des 
professeurs afin d’être orienté dans l’atelier qui correspond le mieux à l’instrument, au niveau et au souhait de l’élève. 
 
Le Big Band est ouvert aux adultes, adolescents et enfants ainsi qu’aux musiciens amateurs extérieurs. 

3.5 Le Cursus adulte 
 

Le cursus adulte est proposé aux adultes de plus de 18 ans. 
- Trois niveaux de formation musicale spécifiques d’une heure 

 Niveau 1 (1C1) 
 Niveau 2 (1C2 et 1C3) 
 Niveau 3 (1C4 et 2C1) 

- Cours instrumental (de 30’ en cours individuel) 
- Pratique collective en fonction de l’instrument obligatoire 

Les examens ne sont pas obligatoires mais restent possibles pour ceux qui le souhaitent. 
Il est toujours possible après un test de niveau d’intégrer le cursus diplômant à partir du 2C1 (voir 3.2 ou 3.9) 

3.6 La Formation Musicale 
 

La Formation Musicale est la discipline transversale qui permet une meilleure compréhension du langage musical à travers 
l'écoute, l'analyse, l’écriture et l’apprentissage des divers aspects théoriques.  
Les cours sont organisés en 3 cycles. Les cycles I et II jusqu’au BEM (brevet d’études musicales), de 3 à 5 années chacun 
selon le rythme d’acquisition de l’élève, sont obligatoires dans le cursus diplômant. Le cycle III est facultatif (de 1 à 3 ans) 
et permet l'obtention du CEM (Certificat d’Etudes Musicales) de Formation Musicale. 
Un cours de 1ère et 2ème année du cycle I est créé pour les adolescents qui ne souhaitent pas être mélangés avec les plus 
jeunes. A partir de la 3ème année, toutes les classes d’âge sont réunis au sein des mêmes cours. 
A l’issue de sa formation au Conservatoire, l'élève doit être autonome et capable de déchiffrer et interpréter seul une 
partition. 
Les cours sont collectifs et évalués par un contrôle continu, avec un examen à chaque fin de cycle. 
Les élèves inscrits en cours de Formation Musicale doivent être en possession des manuels demandés dès le début d’année 
scolaire. 

3.7 Les pratiques collectives 
 
Moteur du dynamisme du Conservatoire, les pratiques collectives sont au cœur du projet pédagogique et d’établissement. 
Le planning des pratiques collectives est affiché au Conservatoire, disponible au secrétariat et envoyé à chaque famille avec 
le dossier d’inscription et de réinscription. Les élèves ont la possibilité de suivre plusieurs pratiques collectives, dans le 
respect des critères de niveau ou d’âge indiqué(s). La pratique collective correspond à un des modules nécessaires aux 
passages des examens de validation de cycle. En cas de non-participation à la pratique collective, un élève ne pourra pas 
être présenté aux épreuves d’examens. 
La pratique d’orchestre fait partie intégrante de la formation des instrumentistes à cordes et à vents. En cela, elle est 
obligatoire. Pour certaines disciplines dont le nombre accueilli dans l’orchestre Giocoso est restreint (ex. la flûte 
traversière), l’ensemble instrumental de la discipline concernée remplace la pratique d’orchestre. 
Les pratiques soulignées dans le tableau ci-dessous correspondent aux pratiques obligatoires. 
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Tableau des pratiques collectives par discipline 
 
 

La discipline soulignée, partie intégrante du cursus des instruments indiqués, est obligatoire. Si le nombre de places limité 
est atteint au sein de la pratique collective obligatoire, l’élève a le choix parmi celles indiquées. 

 
 

Discipline Niveaux 1C1 et 2 Niveau 1C3 et 4 Niveaux 2C Niveaux 3C 
Cordes (violon, 
alto violoncelle) 

1.Chorale ou 
2.Filière voix 

1.Orchestre Piccolo ou 
2.Ensemble de classes 
Chorale 
Filière voix 
Art dramatique 
Ateliers JMA 

1.Orchestre Giocoso 
ou 
2.Ensemble de classes 
Chorale 
Filière voix 
Art dramatique 
Ateliers JMA 
Musique de chambre 

1.Orchestre Giocoso 
ou 
2.Ensemble de classes 
et Musique de 
chambre 
Chorale 
Filière voix 
Art dramatique 
Ateliers JMA 

Bois 
(flûte traversière, 
hautbois, 
clarinette, 
saxophone) 

1.Chorale ou 
2.Filière voix 

1.Orchestre Piccolo ou 
2.Ensemble de classes 
Chorale 
Filière voix 
Art dramatique 
Ateliers JMA 

1.Orchestre Giocoso 
ou 
2.Big band ou 
3.Ensemble de classes 
Fifres 
Harmonie Union 
Musicale 
Chorale 
Filière voix 
Art dramatique 
Ateliers JMA 
Musique de chambre 

1.Orchestre Giocoso 
ou 
2.Big band ou 
3.Ensemble de classes 
et 
Musique de chambre 
Fifres 
Harmonie Union 
Musicale 
Chorale 
Filière voix 
Art dramatique 
Ateliers JMA 

Cuivres 
(trompette, cor, 
trombone) 

1.Chorale ou 
2.Filière voix 

1.Orchestre Piccolo ou 
2.Ensemble de classes 
Chorale 
Filière voix 
Art dramatique 
Ateliers JMA 
 

1.Orchestre Giocoso 
ou 
2.Big band ou 
3.Ensemble de classes 
Harmonie Union 
Musicale 
Chorale 
Filière voix 
Art dramatique 
Ateliers JMA 
Musique de chambre 

1.Orchestre Giocoso 
ou 
2.Big band ou 
3.Ensemble de classes 
et 
Musique de chambre 
Harmonie Union 
Musicale 
Chorale 
Filière voix 
Art dramatique 
Ateliers JMA 

Piano 1.Chorale ou 
2.Filière voix 

1.Orchestre Piccolo ou 
2.Chorale ou 
3.Filière voix 
Art dramatique 
Ateliers JMA 
Claviers percussions 

1.Orchestre Giocoso 
ou 
2.Big Band ou 
3.Chorale ou 
4.Filière voix 
Art dramatique 
Ateliers JMA 
Claviers percussions 
Musique de chambre 

1.Orchestre Giocoso 
ou 
2.Big Band ou 
3.Chorale ou 
4.Filière voix et 
Musique de chambre 
Art dramatique 
Ateliers JMA 
Claviers percussions 

Guitare 1.Chorale ou 
2.Filière voix 

1.Ensemble de 
guitares ou 
2.Chorale ou 
3.Filière voix 
Art dramatique 
Ateliers JMA 

1.Ensemble de 
guitares ou 
2.Chorale ou 
3.Filière voix 
Art dramatique 
Ateliers JMA 
Musique de chambre 

1.Ensemble de 
guitares ou 
2.Chorale ou 
3.Filière voix et 
Musique de chambre 
Art dramatique 
Ateliers JMA 
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Flûte à bec 1.Chorale ou 
2.Filière voix 

1.Ensembles musiques 
anciennes ou 
2.Ensemble de flûtes à 
bec ou 
3.Chorale ou 
4.Filière voix 
Art dramatique 
Ateliers JMA 

1.Ensemble musiques 
anciennes ou 
2.Ensemble de flûtes à 
bec ou 
3.Chorale ou 
4.Filière voix 
Art dramatique 
Ateliers JMA 
Musique de chambre 

1.Ensemble musiques 
anciennes ou 
2.Ensemble de flûtes à 
bec ou 
3.Chorale ou 
4.Filière voix et 
Musique de chambre 
Art dramatique 
Ateliers JMA 

Clavecin, orgue 1.Chorale ou 
2.Filière voix 

1. Ensemble musiques 
anciennes ou 
2. Chorale 
Basse chiffrée, 
continuo 
 

1.Ensemble musiques 
anciennes ou 
2.Chorale ou 
3.Filière voix 
Basse chiffrée, 
continuo 
Musique de chambre 

1.Ensemble musiques 
anciennes ou 
2.Chorale ou 
3.Filière voix et 
Musique de chambre 
Basse chiffrée, 
continuo 

Harpe 
 

1.Chorale ou 
2.Filière voix 

1.Orchestre Piccolo ou 
2. Ensemble musiques 
anciennes ou 
3.Ensemble de harpes 
ou 
4.Chorale ou 
5.Filière voix 
Art dramatique 
Ateliers JMA 
 

1.Orchestre Giocoso 
ou 
2. Ensemble musiques 
anciennes ou 
3.Ensemble de harpes 
ou 
4.Chorale ou 
5.Filière voix 
Art dramatique 
Ateliers JMA 
Musique de chambre 

1.Orchestre Giocoso 
ou 
2. Ensemble musiques 
anciennes ou 
3.Ensemble de harpes 
ou 
4.Chorale ou 
5.Filière voix et 
Musique de chambre 
Art dramatique 
Ateliers JMA 

Guitare électrique 
et guitare basse 
 

1.Chorale ou 
2.Filière voix 

1.Ateliers JMA 
Chorale 
Filière voix 
Art dramatique 

1.Big band ou 
2.Ateliers JMA 
Chorale 
Filière voix 
Art dramatique 

1.Big band ou 
2.Ateliers JMA 
Chorale 
Filière voix 
Art dramatique 

Batterie 
 

1.Chorale ou 
2.Filière voix 

1.Orchestre Piccolo ou 
2.Ateliers JMA 
Tambour napoléonien 
Chorale 
Art dramatique 

1.Orchestre Giocoso 
ou 
2.Big band ou 
3.Ateliers JMA 
Tambour napoléonien 
Chorale 
Art dramatique 

1.Orchestre Giocoso 
ou 
2.Big band ou 
3.Ateliers JMA 
Tambour napoléonien 
Chorale 
Art dramatique 

Piano jazz 
 

1.Chorale ou 
2.Filière voix 

Ateliers JMA 
Chorale 
Filière voix 
Art dramatique 

1.Big band ou 
2.Ateliers JMA 
Chorale 
Art dramatique 

1.Big band ou 
2.Ateliers JMA 
Chorale 
Voix Jazz 

Chant Lyrique 
(16 ans et +) 

Atelier vocal ou 
lyrique et 
Chœur adulte 
Art dramatique 
Voix Jazz 

Atelier Vocal ou 
lyrique et 
Chœur adulte 
Art dramatique 
Voix Jazz 

Atelier Vocal ou 
lyrique et 
Chœur adulte 
Art dramatique 
Voix Jazz 
Musique de chambre 

Atelier vocal ou 
lyrique et 
Chœur adulte et 
Musique de chambre 
Art dramatique 
Voix Jazz 

Cursus diplômant 
Art dramatique 
(15 ans et +) 

1.Atelier vocal ou 
lyrique ou 
2.Chœur adultes ou 
3.Voix jazz ou 4.Filière 
voix 

1.Atelier vocal ou 
lyrique ou  
2.Chœur adultes ou 
3.Voix jazz 

1.Atelier vocal ou 
lyrique ou 2.Chœur 
adultes ou 
3.Voix jazz 

1.Atelier vocal ou 
lyrique ou 2.Chœur 
adultes ou 
3.Voix jazz 

Filière voix Toutes les pratiques possibles mais optionnelles 
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3.8 La musique de chambre 
 
Les élèves ayant un niveau autonome ont la possibilité de s’inscrire en cours de musique de chambre comme pratique 
unique. Ils bénéficient alors d’un cours hebdomadaire en duo, trio, quatuor… 
 
La discipline musique de chambre peut également concerner : 
- les élèves pianistes à partir du niveau 2C3 
- les autres élèves instrumentistes, à partir du niveau 2C3, en plus de la pratique collective relative à leur instrument. 
Les cours de musique de chambre s’organisent alors, selon le projet, soit sous forme de sessions (minimum 6 cours 
consécutifs), soit en cours hebdomadaire sur une année scolaire en fonction des places disponibles. Les élèves en cycle III 
qui vont présenter l’examen du CEM ont une épreuve de musique de chambre et disposent d’un temps pédagogique sur la 
durée du cycle avec un professeur pour préparer cette épreuve. 
 

3.9 Le parcours libre ou le parcours personnalisé (hors cursus non diplômant) 
 
Le parcours libre ou le parcours personnalisé, non diplômant, permettent une formation plus souple. Il convient à des élèves 
qui ne souhaitent pas ou plus s’engager dans un cursus diplômant. 
Le parcours libre ne sera plus proposé à la rentrée 2023/2024 pour les nouvelles inscriptions. Pour les réinscriptions, il 
subsistera pendant trois ans et sera définitivement supprimé après l’année scolaire 2025/2026. 
 
 

 Le parcours libre peut revêtir plusieurs formes : 
 
 Il est possible de bénéficier d’un cours semi-collectif instrumental ou vocal à 2 ou 3 élèves, comme seule discipline. 

 
 Les élèves ont aussi la possibilité de suivre une formation unique dans un atelier ou une pratique collective. C’est le cas 

par exemple d’élèves souhaitant participer à une chorale ou un atelier en pratique unique.  
Un élève peut également interrompre le cursus pendant une ou plusieurs années et garder une pratique au sein d’une 
chorale, d’un orchestre ou d’un atelier (musique de chambre, musiques actuelles, par exemple). 

 
 

 Le parcours personnalisé est accessible après la validation du niveau 2C2, sur demande écrite avec la validation du 
Conseil pédagogique. 

 
 Il peut permettre de personnaliser le parcours de formation de l'élève et l'aider à déterminer et à formuler son projet 

artistique. 
Dans ce cas, le parcours personnalisé est un projet ponctuel, souvent allégé, à durée limitée, et répondant à des besoins 
spécifiques. Cette activité contractuelle peut prendre diverses formes. Sa mise en place nécessite un entretien avec la 
direction et les professeurs concernés. A l’issue de cette formation allégée, l’élève a éventuellement la possibilité de 
réintégrer le cursus traditionnel diplômant. 
Dans tous les cas, une pratique collective reste obligatoire. 
 

 Les élèves ont aussi la possibilité de suivre une formation unique dans un atelier ou une pratique collective. C’est le cas 
par exemple d’élèves souhaitant participer à une chorale ou un atelier en pratique unique. 
Un élève peut également interrompre le cursus pendant une ou plusieurs années et garder une pratique au sein d’une 
chorale, d’un orchestre ou d’un atelier (musique de chambre, musiques actuelles, par exemple). 
 
Ces parcours bénéficient d’une tarification adaptée (cf. grille tarifaire en vigueur, inscription hors cursus dans une 
pratique collective, ou inscription hors cursus dans une pratique semi collective)  

3.10 Procédures d’évaluation  
 
Evaluations 
L’ensemble des enseignements dispensés est soumis à une évaluation globale et continue des acquis, favorisant l’auto-
évaluation par les élèves eux-mêmes tout au long de leur parcours de formation. 
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Chaque année du cycle, des évaluations sous forme de contrôle intra-cycle, contrôle technique ou d’audition publique ont 
pour objectif de permettre à l’élève de faire un point régulier sur ses acquis, en l’aidant à mieux se positionner dans sa 
progression et dans son parcours de formation. 
 
Trois fiches individuelles trimestrielles d’élèves recueillent chaque année les commentaires rédigés par les enseignants et 
la direction. Ces fiches font partie du dossier de suivi de l’élève et sont envoyés aux élèves et leurs familles. 
 
Examens 
Les examens sont organisés en fin de 1er, de 2ème et de 3ème cycle du cursus instrumental et vocal (parcours diplômant). 
Ils attestent des compétences acquises à la fin de chaque cycle, et représentent des équivalences de niveau sur l’ensemble 
du territoire français. L’examen de fin de cycle III permet l’obtention du Certificat d’Etudes Musicales (CEM). 
Les épreuves instrumentales sont mutualisées avec d’autres écoles de musique du sud Seine et Marne et font appel à des 
jurys extérieurs. Le suivi des cours de Formation Musicale et pratique collective est nécessaire au passage de l’épreuve 
instrumentale. 
 
L’obtention d’un examen signifie l’admission dans le cycle supérieur. 
L’évaluation de contrôle continu est prise en compte dans l’examen, et porte pour l’élève sur : 
 son assiduité et la qualité de sa participation aux différents cours instrumentaux, de formation musicale et de pratique 

collective, 
 la régularité de sa pratique quotidienne, 
 les commentaires concernant ses prestations en audition publique, 
 son intérêt, tant comme auditeur que comme participant, à la programmation du Conservatoire et aux concerts. 

3.11  Horaires des cours  
 
Les horaires des cours de pratique collective, de formation musicale et d’art dramatique font l’objet de plannings affichés 
dans le hall du Conservatoire. Ces plannings sont également transmis, en mai pour l’année scolaire suivante, avec le dossier 
d’inscription ou de réinscription au Conservatoire.  
 
Les horaires des cours individuels ou semi-collectifs instrumentaux sont définis en début d’année scolaire lors des 
rencontres Parents/Professeurs/Élèves.  
Tout changement d’horaire en cours d’année est soumis à l’avis de la direction du Conservatoire. 
 
Les élèves sont tenus au respect des horaires de cours.  
L’élève est sous la responsabilité du professeur pendant la durée horaire de son cours. Il n’a pas la possibilité de quitter le 
cours avant sa fin sans un mot écrit de ses parents.  
 

 
 

4. L’art dramatique au Conservatoire 
 
L’accès à l’art dramatique est ouvert à tout élève à partir de l’âge de 9 ans. 
Les élèves inscrits en cursus musical y ont accès, notamment dans le cadre de leur module de pratique collective. Dans le 
cadre de ce module, les élèves seront inscrits seulement après un entretien obligatoire avec la personne en charge de la 
spécialité Théâtre. Cependant, la priorité reste donnée aux élèves en inscription unique en art dramatique. 
 
Les 3 classes préparatoires au cursus diplômant d’art dramatique d’1h30 hebdomadaire proposent un éveil et une initiation 
au théâtre. 
Les élèves, 14 au maximum par classe, sont accueillis par tranche d’âge (9/10 ans ; 11/12 ans et 13/14 ans). 

- Eveil1  9/10 ans (CM1 et CM2) 
- Eveil2  11/12 ans (6ème et 5ème) 
- Précursus 13/14 ans (4ème et 3ème) 

 
Dans la même dynamique, les adultes à partir de 18 ans peuvent s’inscrire à une pratique amateur éclairée 

- Cursus adulte + de 18 ans 
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Un cursus diplômant en art dramatique est créé sur trois cycles à partir de 15 ans toujours limité à 14 élèves 
- Cycle I  Durée entre 1 et 2 ans 2h00 
- Cycle II  Durée entre 2 et 3 ans 3h30 au total, deux fois par semaine 
- Cycle III  Durée entre 1 et 2 ans 5h00 au total, deux fois par semaine 

Une pratique collective autour du chant est obligatoire 
 

Pour le cursus diplômant, une rencontre est organisée avec deux possibilités en juin et en septembre avec une session de 
travail de trois heures et un entretien pour déterminer les candidats retenus. 
 
A la fin de chaque cycle, les élèves passent un examen en présence d’un jury. La réussite à l’examen valide les compétences 
acquises au cours du cycle et permet le passage dans le cycle supérieur. L’examen de fin de Cycle II délivre le BET (Brevet 
d’études théâtrales) et l’examen de fin du Cycle III délivre le CET (Certificat d’études théâtrales). 

 
Le contenu pédagogique des classes d’art dramatique invite l’élève à découvrir des répertoires divers. 
 
Une école du spectateur peut être proposée en partenariat avec le Théâtre municipal et peut permettre à l’élève d’exercer 
son sens critique et d’élargir sa culture artistique. Dans ce même cadre, des  rencontres avec des comédiens professionnels 
peuvent être organisées. 
Une représentation publique annuelle au Théâtre municipal, et la participation aux auditions du Conservatoire, permettent 
l’expérience de la scène et l’évaluation des compétences acquises. 
 

 
5. Assiduité – comportement – respect des locaux  

 
Tout élève inscrit au Conservatoire s’engage à une pratique quotidienne et régulière de celle-ci. 
 
Tout élève est tenu d’arriver à l’heure aux cours et d’avoir le matériel nécessaire. 
 
Une feuille de présence est tenue à jour par les professeurs. Toute absence motivée ou connue à l’avance doit être signalée 
au secrétariat. En cas de 3 absences successives de l’élève, non motivées, les parents sont contactés par le secrétariat ou 
le professeur en charge de l’élève. 
L’élève est sous la responsabilité du Conservatoire uniquement pendant la durée de son cours ou de la prestation à laquelle 
il participe. Les enfants fréquentant les ateliers d’éveil et de Parcours Découverte doivent être accompagnés jusqu’à leur 
lieu de cours et sont repris dès la fin de leur cours. 
 
Les parents des élèves ont la possibilité d’assister ponctuellement à certains cours de leur enfant, et cela uniquement après 
accord du professeur. 
 
L’élève dont l’indiscipline gêne le déroulement normal des cours peut être radié du Conservatoire après trois 
avertissements de discipline. 
 
Toute personne inscrite au Conservatoire est invitée à veiller au bon respect des locaux. 
Des locaux de répétition peuvent être mis à la disposition des élèves qui sont dans l’impossibilité de pratiquer leur 
instrument chez eux, dans des créneaux horaires définis par le secrétariat. 

 
 
6. Manifestations publiques 

 
Les auditions, manifestations et concerts d’élèves sont publiques, en entrée libre, et font l’objet d’affichage au 
Conservatoire et dans différents lieux de la Ville.  
Les principaux évènements sont communiqués sur le site internet et les réseaux sociaux de la Ville de Fontainebleau. 
 
La participation des élèves aux manifestations publiques du Conservatoire, partie intégrante de la formation, est 
obligatoire. 
 
Une journée “ Portes ouvertes “ est organisée chaque année et annoncée par voie d’affichage. 
 
Un agenda bi trimestriel des manifestations est envoyé aux élèves et familles. 
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7. Instances de concertation 
 

Départements pédagogiques 
Les professeurs d’une même famille d’instruments, d’esthétique, ou de pratiques spécifiques sont réunis dans un 
département pédagogique. Chaque département est organisé autour d'un professeur coordinateur suscitant une 
dynamique de projets entre les classes et la transversalité avec les autres départements.  
 
Conseil pédagogique 
Le Conseil pédagogique est un outil collégial de réflexion, de conception et de mise en œuvre du projet d’établissement.  
Il est composé de neuf professeurs représentant les neuf départements pédagogiques du Conservatoire et présidé par la 
Direction du Conservatoire : 

- Le département des instruments à vent 
- Le département des instruments à cordes 
- Le département du piano 
- Le département des disciplines théoriques 
- Le département de l’initiation et de l’éveil 
- Le département du jazz et des musiques actuelles amplifiées 
- Le département des musiques anciennes 
- Le département des pratiques lyriques 
- Le département des pratiques théâtrales 

Instance de concertation et organe de fonctionnement, il se réunit chaque mois. 
 

Conseil d’établissement 
Le Conseil d’établissement, présidé par Monsieur le Maire de Fontainebleau ou son représentant, est composé de 
responsables des services de la Ville, des représentants de l’administration, des professeurs, des élèves, des parents 
d’élèves, et de représentants des partenaires institutionnels ou extérieurs. 
Il se réunit 1 à 2 fois par an et permet l’échange autour des évolutions du projet, du fonctionnement de la structure et du 
bilan annuel du Conservatoire. 

 
8. Congés 
 
Le fonctionnement du Conservatoire s’aligne sur les congés scolaires des établissements d’enseignement élémentaire de 
l’académie de Créteil. 

 
9. Diffusion du règlement des études 
 
Le présent règlement est consultable au secrétariat du Conservatoire et accessible sur le site internet de la Ville de 
Fontainebleau. 

 
10. Approbation 

 
Le présent règlement des études du Conservatoire a été approuvé, par délibération n°23/52 du Conseil municipal du 15 
mai 2023. 
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CONVENTION DE PARTENARIAT 
pour le financement d’événements organisés par  

la Ville de Fontainebleau sur l’année 2023 
 

 
 
Entre 
 
La Ville de Fontainebleau représentée par Monsieur Julien GONDARD, Maire, - 40 rue Grande - 77300 
Fontainebleau, dûment mandaté pour la signature de la présente convention par délibération du conseil 
municipal n°23/53 en date du 15 mai 2023, 

Désignée ci-après « L’organisateur ». 
 
Et 
 
La société INTERPARKING France, située 15 boulevard des Italiens – 30 rue Gramont 75002 PARIS, 
représentée par Marc GRASSET, agissant en qualité de Directeur Général Délégué, 
 

Désignée ci-après « Le partenaire » 
 
PREAMBULE 
 
Dans un souci de préserver des événements de qualité malgré un contexte économique difficile et la baisse des 
dotations de l’Etat en faveur des collectivités territoriales, la Ville de Fontainebleau a décidé de faire appel au 
partenariat privé dans le but de soutenir ses actions événementielles et ainsi pouvoir offrir une diversité 
d’animations familiales et entièrement gratuites. 
 
Participation financière ou don en nature seront autant d’opportunités pour le partenaire d’associer son nom 
et son image à un événement organisé par la Ville. 

  
Attendu que le partenaire est intéressé par l’opportunité de faire connaître ses actions au plus grand nombre 
et qu’il souhaite participer au financement des événements suivants : 
 

- Les Naturiales : samedi 27 & dimanche 28 mai 2023 
Événement dédié à la nature et à l’environnement destiné à sensibiliser le public au patrimoine écologique 
et aux enjeux du développement durable autour d’un marché aux fleurs, d’un patrimoine gourmand, d’un 
éco-village et d’animations familiales.  

 
- Fête de la Musique : mercredi 21 juin 2023 

Cet événement attire chaque année environ 15 à 20.000 visiteurs. La Ville installe et sonorise 4 podiums et 
1 à 2 mini-scène(s) et permet à environ 20 groupes (plus de 200 artistes) de se produire devant un public 
nombreux et dans des conditions techniques optimales. 

 
- Feu d’artifice de la Saint Louis : lundi 28 août 2023 

Évènement populaire et familial, le traditionnel feu d’artifice de la Saint-Louis, tiré du Parterre du Château 
à la fin du mois d’août, attire un public toujours plus nombreux (jusqu’à 20.000 personnes), dont une partie 
provenant des départements limitrophes, donnant une visibilité importante à la Ville et participant à son 
attractivité.  
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- Festivités de Noël : à partir du 15 décembre 2023  

A l’occasion des fêtes de fin d’année, la Ville organise 2 temps forts, un marché de Noël composé 
exclusivement de producteurs et artisans et des animations installées sur la Place de la République, le temps 
des vacances scolaires. 

 
IL A ETE CONVENU ET ARRETE CE QUI SUIT : 
 
ARTICLE 1 : Objet 
La présente convention a pour objet de définir les conditions et les modalités de partenariat entre 
l’organisateur et le partenaire, telles que définies aux articles suivants. 
 
ARTICLE 2 : Participation et engagements du partenaire  
Dans le cadre des événements cités en préambule, le partenaire s’engage à : 
 

 Les Naturiales : 

 Contribuer à l’événement à hauteur de 8.000 €  
Le partenaire s’engage à verser cette somme à la Ville de Fontainebleau, sur présentation du titre émis, 
par chèque libellé à l’ordre du Trésor Public. Le paiement devra intervenir dans les deux mois après 
réception de l’avis des sommes à payer.  
 

 Fête de la musique : 

 Contribuer à l’événement à hauteur de 3.000€ correspondant au coût de location d’une 
scène mobile sur la Place de la République, 
Le partenaire s’engage à verser cette somme à la Ville de Fontainebleau, sur présentation du titre émis, 
par chèque libellé à l’ordre du Trésor Public. Le paiement devra intervenir dans les deux mois après 
réception de l’avis des sommes à payer.  

 Fournir les supports nécessaires à l’habillage de la scène « Interparking » installée sur la Place de la 
République (à noter que cet habillage sera mis en place par les services de la Ville). 
 

 Feu d’artifice de la Saint Louis : 

 Contribuer à l’événement à hauteur de 10.000 €  
Le partenaire s’engage à verser cette somme à la Ville de Fontainebleau, sur présentation du titre émis, 
par chèque libellé à l’ordre du Trésor Public. Le paiement devra intervenir dans les deux mois après 
réception de l’avis des sommes à payer.  
  

 Festivités de Noël : 

 Contribuer à l’événement à hauteur de 10.000 €  
Le partenaire s’engage à verser cette somme à la Ville de Fontainebleau, sur présentation du titre émis, 
par chèque libellé à l’ordre du Trésor Public. Le paiement devra intervenir dans les deux mois après 
réception de l’avis des sommes à payer.  

 Fournir à la Ville les supports de communication nécessaires. 
 
ARTICLE 3 : Engagements de la Mairie de Fontainebleau 
En contrepartie de la collaboration du partenaire, la Ville de Fontainebleau s’engage à valoriser le nom et 
l’image de celui-ci selon les engagements suivants : 
  

 Les Naturiales :  

 Mettre le logo et le nom du partenaire sur une bâche ou un panneau, installé(e) de façon stratégique, 
indiquant les sociétés qui soutiennent l’évènement, 

 Mettre le logo et le nom du partenaire sur tous les panneaux de l’évènement installés aux entrées de 
la ville, 

 Valoriser la participation du partenaire à l’évènement au travers des outils numériques de la Ville, 

 Renommer une des animations thématiques organisée dans le cadre des Naturiales du nom du 
partenaire, 
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 Valoriser la participation du partenaire à l’évènement dans le magazine municipal, 

 Mettre à disposition une page de publicité dans le programme de l’évènement, 

 Mettre à disposition des supports d’affichage (panneaux) pour la communication générale du 
partenaire pendant une semaine (supports et dates à convenir entre le service communication de la 
Ville et le partenaire). 

 
 Fête de la musique : 

 Nommer, dans toutes ses communications, la scène place de la République « scène Interparking », 

 Programmer un groupe proposé par le partenaire, 

 Permettre au partenaire d’habiller la scène à ses couleurs (les coûts d’habillage seront à la charge 
du partenaire), 

 Mettre le logo et le nom du partenaire sur tous les panneaux de l’évènement installés aux entrées 
de la ville, 

 Valoriser la participation du partenaire à l’évènement au travers des outils numériques de la Ville, 

 Mettre le logo du partenaire sur l’affiche de l’évènement. 
 

 Feu d’artifice de la Saint Louis :  

 Mettre le logo et le nom du partenaire sur tous les panneaux de l’évènement installés aux entrées 
de la ville, 

 Valoriser la participation du partenaire dans le magazine municipal de la ville, 

 Mettre le logo du partenaire sur une bâche ou un panneau, installé(e) de façon stratégique, 
indiquant les sociétés qui soutiennent l’événement, 

 Valoriser la participation du partenaire au travers des outils numériques de la Ville, 

  Mettre à disposition des supports d’affichage (panneaux) pour la communication générale du 
partenaire pendant une semaine (supports et dates à convenir entre le service communication de 
la Ville et le partenaire). 

 Remercier le partenaire lors du lancement et/ou de la clôture du spectacle pyrotechnique,  

 Installer à minima deux panneaux de remerciement sur site. 
 

 Festivités de Noël : 

 Mettre le logo du partenaire sur une bâche ou un panneau, installé(e) de façon stratégique, 
indiquant les sociétés qui soutiennent l’événement, 

 Mettre le logo et le nom du partenaire sur tous les panneaux de l’évènement installés aux entrées 
de la ville, 

 Valoriser la participation du partenaire au travers des outils numériques de la Ville, 

 Valoriser la participation du partenaire dans le magazine municipal de la ville, 

 Renommer une des animations thématiques organisée dans le cadre des festivités de Noël du nom 
du partenaire, 

 Mettre à disposition une page de publicité dans le programme de l’évènement, 

 Mettre à disposition des supports d’affichage (panneaux) pour la communication générale du 
partenaire pendant une semaine (supports et dates à convenir entre le service communication de 
la Ville et le partenaire). 

 Mettre le logo du partenaire sur le carton d’invitation inaugural. 
 
ARTICLE 4 : Durée 
La présente convention est conclue pour l’année 2023 sur l’ensemble des événements concernés par la présente 
convention, cités en préambule. Elle prendra effet à compter de sa notification au partenaire. 
 
ARTICLE 5 : Annulation et non-respect des clauses contractuelles 
En cas d’annulation totale ou partielle des manifestations prévues par l’organisateur pour cas de force majeure 
(intempéries, …), les sommes engagées dans le présent partenariat seront irrécouvrables. 
 
 

AR CONTROLE DE LEGALITE : 077-217701861-20230522-20230515CM53-DE
en date du 22/05/2023 ; REFERENCE ACTE : 20230515CM53



-4- 

ARTICLE 6 : Compétence juridique 
En cas de litige portant sur l’interprétation ou l’application de la présente convention, les parties conviennent 
de s’en remettre à l’appréciation des tribunaux compétents, mais seulement après épuisement des voies 
amiables (conciliation, arbitrage, etc…). 
 
ARTICLE 7 : Avenant 
Toute modification du contenu de la convention fera l’objet d’un avenant à celle-ci.  
 
 
Fait en 2 exemplaires à Fontainebleau, le …………………………………….………... 
 
 
Pour la Ville de Fontainebleau    Pour le partenaire 
 
 
 
 
Julien GONDARD     Marc GRASSET  
Maire de Fontainebleau     INTERPARKING France   
 
 
 
 
 
Monsieur Marc GRASSET agissant en qualité de Directeur Général Délégué de l’entreprise INTERPARKING 
France, sise au 15 boulevard des Italiens-30 rue de Gramont 75002 Paris atteste qu’il lui a été remis, à titre de 
notification, un exemplaire de la présente convention et de la délibération n°23/53 du 15 mai 2023, le 
……………………………………….………. 
 
 
Signature : 
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